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Ainsi que nous, le percevons à travers notre tableau biblio
graphique, de nombreuses études, m'moires, enquêtes et confé

rences ont été consacrés au phénomène de la délinquance juvénile
au 'Sénégal. Mais la plupart de ces travaux -traitent de ses
aspects sociologiques et très peu d'entre-eux ae sont intéressés
à l'analyse des dispositions juridiques applicables aux mineurs
délinquants ou en danger mor~.

A·notre connaissance, les é~udes les plus rééentes dans

ce domaine sont les mémoires de fin d'études ré~li5és par

- l'4. Jacques Dlanlel NDao "le tribunal pour enfant sI! mono-

graph1e - ENAES 1982

- Melle Sèynabou Karine Guèye "Les Internats pour mineurs

inadaptés au Sénilgal "mémoire de mattrise - 1983
, - Pape Khone NDoye .: 'ITribunal pour enfants face à la

délinquance il mem. Educateur spécialisé - ENAES ~ 1984.
.

Le thème que nous abordons dans cette monographie s'inscrit
dans l'optique de ceux qUi llont précédé.

Cependant nous avons tenu à lui donner une marque d'origi
nalité et avons tenté une approche plus globale en nous intéres

sant non seulement aux dispositions du code de procédure pénale
...·en ses articles 565 à 60? mais aussi à 1" action globale des

.'pouvoirs publics en vue de prévenir la délinquance juvénile.

Nous avons tenu à expliquer dans un langage simple, acces
sible aux non-juristes quelle est la place réservée par le dr.oit
sénégalais au traitement de la délinquance juvénile.

Autremen't"f' nous avons essayé dl apporter quelques réponses

à un certains nombre d'interrogations que tout parent, éducateur
ou tout citoyen estra.evoir de 'se poser à chaque fois que le
comportement d'un enfant commence à être sujet à inquiétude.

Par exemple :
- Quand un enfant a commis un délit, qu'est ce qui peut

se passer? (procé~ure juridictionnelle).
- Quand un enfant mguiéte ses parents ou son entourage par

son comportement, quelles sont les voies de droit possibles?
(modalités de l'assistance 'ducative).



Nous avons également essayé àe montrer que la protection

légale des mineurs ne saurait à elle se1Jle suffire à juguler

le phénomène de la délinquance juvénile et .que l'Education

surveillée gagnerait à accroître son efficacité en insérant son

action dans celle des autres services publics pourluivnnt des

objectifs similaires.

Cette collaboration pour être possible devrait_ se situer

dans le cadre d1une structure interministérielle permanente.

Enfin, nous posons que la lutte contre la délinquance juvé

nile ne saurait se suffire de la seule action des pouvoirs

publics.

L'Etat doit engager Il initiative privée à apporter son

concours à l'image de l'association ;'Le da:lra de Hal i:..a", de

llassociation des villages SOS etc •.•

Mais notre devoir serait tronqué de sa substance si une

partie ni avai t été consacrée à la carttctérisation Je la délin

quance juvénile au Sénégal. Nous avons ~acrifié à cette oblig~

tion et par souci de cohérence dans la démarche, nous avons con

sacré la première partie à la description du phénomène ~ la deu

xième partie traitant des modalités de prise en charge des

mineurs délinquants et en danger moral en droit sénégalais.

Dans notre dernier chapitre consacré aux cri tiques et sug

gestions nous nous sommes à dessein écartés du terrain du droit

pour suggérer des mesures à caractère social.

La raison en est que nous avons la conviction que la luttç

contre la délinquance devra nécessairement passer par une action

d'animation globale en direction des jeunes.

Nous avons beaucoup usé de notre expérience prof'3ss1onnelle

de deux ans passés à la Direction de l'Ed~cation surveillée et

de la Protection sociale du ministère de la justice: c'est Ce

qui explique peut-être que notre analyse porte l'empreinte d1une

sensibilité de travailleur social.

Ceci est certainement une bonne chast' car plus que tout

autre chose, le droit pénal des mineurs est aussi et surtout

un droit social.
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1 NT RaD UCT ION

Au Sénégal, les auteurs qui ser sont penchés aur l'étude

du phénomène de la délinquance juvénile, le qualifient de délin

quance économique ou de ravitaillement.

Devrait-on de là en déduire que-la résolution du facteur

économique suffirait à éradiquer le phénomène? Nous ne le

pensons pas dans la mesure où des mineurs issus de milieux

aisés sont de plus en plus concernés soit par la drogue soit

par la prostitution.

En réalité le phénomène est plus général qulen n~ serait

tenté de Itimaginer.

Les données statistiques font malheureusement défaut. Les

plus récentes et les plus fiables sont celles publiées en 1980

par la Direction de l'Education surveillée et de la Protection

sociale - n.E.S.p.S -

Le document se rapporte aux mjneurs pris en charge par les

services extérieurs de ladite direction au cours de l'année

1979 soit 1617 individus répartis dans les 12 centes et services

AEMO (Action ~ducative en milieu ouvert).

Les données ainsi recueillies permettent certes de bien

caractériser le phénomène mals n'apportent aucun éclairage

quant à son ampleur. La raison en est fort simple : les mineurs

pris en charge sont ceux qui sont placés par décision de justice

après avoir suivi toute la filière procédurable depuis le

commissarait jusqu'nu tribunal pour enfants.

Les 1617 cas représentent aussi bien les délinquants que

ceux simplement en danger moral.

Et comme on le sait, en réalité très peu de cas arrivent

jusqu'au tribunal des mineurs.

La sagesse africaine aidant, de nombreux~s sont réglés à

l'amiable au niveau des familles, aurpès du délégué de quartier

ou au commissariat de police.

A cette étape de la procédure. l'âge des li dé1inquants ll ç

joue dans une certaine mesure dans la sélection qui s:opère.

Itde 7 à 12 ans l 85 % des cas s!arrêtent a·.J. commissariat alors

que de 15 à 18 ans, 34 % s'arraneent sur place et le reste suit
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son cours." (1)

Il convient aussi de noter que si en droit pénal le vaga

bondage et la mendicité sont constitutifs de délit pénal. en

ce qui concerne les mineurs ces délits ne sont pas portés loin.

llL'tme des caractéristiques du droit pénal des mineurs est

de considérer le garnin qui rode 101n de tout domicile ,non

comme un délinquant mais comme un enfi"U1t en dmlger moral'1.(2)

Il en va de même des petits mendiants errants profession

nels "Talibés ll victimes de 11 expIai tat10n de marabouts verreux 1

des petits chômeurs déguisés (cireurs, laveurs, petits mar

chands) •

Ainsi, le droit pénal va au secours du mineur et considère

le vagabondage et la mendie! té carrone une infraction minimum ;

93 1 5 % (3) des cas concernant des mineurs sont des délits de

vol simple ou qualirié. Le particularisme du droit pénal des

mineurs c'est que dans l'appréciation du délit, le juge investi

de la mission de dire le droit nIa pas un rôle essentiellement

ré rTessif. Son devoir est de rec~lercher l'intérêt e;tclusif du

mineur par l'application d'une mesure d'assistance éducative.

Parce que ne prononçant des peines qu'à titre exceptionnel,

le législateur fait de l'assistance éducative la matière prin

cipale du tribunal pour enfants.

L'assistance éducative n'est pas de matière pénale et le

tribunal des mineurs peut en être saisi même en dehors de toute

infraction par toute personne intéressée qui estimerait le

mineur en état de danger moral.

La loi considère en danger moral! :Itout mineur de 21 ans

dont la sécurité, l'éducation et la moralité sont mises en péril.

Dans l'appréciation de l'état de danger moral ou celui du délit

pénal, la loi fait obligation au juge de ne statuer qu'à l'issue

" - d •d'une enquete e personnalite.

Ainsi, la procédure du flagrant délit applicable aux âé
linquants majeurs est-elle de facto écartée.

( 1 )

(2)

(3)

_ Statistiqu~s citée par Diouf (Badara) in Soleil du Semedi
5 Novembre 1993 page 2

MBengue (Aminata MBaye) substitut du procureur près le tri
bunal de 1ère instance de Dakar citée par Diouf (Badara)
in 'ISoleil '! Vendredi 4 Novembre 198-3 page 2.
Ratio donné par Diouf (Badara) Enquête 'ISo l e il 5 - 11 - 83 p. 2
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Et même dans l'hypothèse d'une citation directe par ex

ploit d'huissier, le juge des mineurs est tenu d'ouvrir une

information préalablement à toute mesure à caractère définitif.

Soucieux de préserver les intérêts mRtérlels et moraux des

mineurs délinqu~~s et des mineurs en danger moral, le législa

teur sénégalais s'inspirant du droit pénal français. a mis

en place un corps de règles juridiques et des établissements

et services destinés à accueillir ceux dont l'état nécessite

une assistance éducative.

La 101 65. G1 du 21 juillet 1965 portant code de procédure

pénale en ses articles 565 à 607 et le décret 81-1047 du 29

octobre 1981 fixant les règles ct 1 orgnnisation et de fonctionne

ment des services extérieurs de la Direction de l'Education

surveillée et de la protection soci.ale; constituent le fonde

ment juridique du droit pénal des mineurs au énégal.

Notre sujet; intitulé: 'IL'enfance délinquante et llonfan

ce en danger moral dans le droit sénégalais" tentera d'en cern<,:r

les contours. L'étude s'articulera autour de deux grandes par-

ties.
La première sera consacrée à une approche sociologique du

phénomène de la délinquance juvénile.

Nous essayerons A travers elle de caractériser le phénomène

à partir d'une réflexion théorique: c'est l'objet du chapitre1e~

Le chapitre second tentera de déméler l'écheveau de la c<>.usali

té du phénomène élU Sénégal. A travers lui 1 nous poserons quel

ques hypothèses quant aux facteurs-causes en nous fondant sur

quelques données statistiques que nous avons recueillies en

milieu institutionn~l.

La deuxième parti.e constituera la substance même de notre

monographie. Elle sera consacrée à une étude des dispositions

juridiques applicables aux mineurs de 21 ens délinquants ou

en danger moral.
Le chapitre 1er traitera du cadre juridique. Ce chapitre

sera étudi~ sous deux angles: diune part la procédure concer

nant les minelJrs délinquants (I, du paragrEJphe1e1.~) et d'autre

pnrt la procédure concernant les mineurs en danger moral

(B paragraphe 1er).
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Le chapitre second sera consacré aux critiques (section 1) f
et suggestions (section II).

Nous concluerons après avoir passé en revue les mesures

à prendre en vue de compléter les dispositions juridictionnel

les en faveur des mineurs.
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ESSAI DE CARACTERISATION DU PHENOME~E

INTRODUCTION PERMANENCE DU PHENOMENE

La notion de délinquance juvénile est beaucoup plus com

plexe Qu'on ne serait tenté de l'imaginer tant les implications

et références auxquelles elle renvoie sont nombreuses et

variées.

S'11 est vrai Que les études consacrées à la délinquance

juvénile sont relativement récentes, le phénomène en lui-même

semble aussi vieux que le monde et ses origines se confondent

avec l'existence de l'homme.

Selon Robert Lafon : Ill' inadaptation juvénile, terminolo

gie relativement récente, cache un fléau qui a commencé avec
le premier enfant de l'homme et de la femme. Avec CaIn premier

assassin de l'histoire, est née la mauvaise interprétation,

la haine 1 la jalousie et toutes les conséquences. 11

Roger Muchielli fait remarquer: "Une simple enquête

bibliographique nous prouve au contraire que notre époque n'a

rien d'original. On trouve des réflexions et articles sur la

délinquance aussi loin que l'on remonte dans le temps.

Entre le 13e et le 18e siècle, Paris comme toutes les vil

les de France comptait dans ses murs une masse de truands de

tout genre et de tout âge représentant à des moments 1/3 de la

population et jamais moins de 1/6 11
• C'est pourquoi selon

Muchielli, III 'amour, comme la délinquance a à chaque époque de

l'histoire ses modes et son style d'expression et semble aussi

vieille que les sociétés humaines tt
•

La prostitution en tant que délit culturel n'est-elle pas

considérée comme le plus vieux métier du monde?

Qu'est ce que la délinquance juvénile? Que recouvre cette

notion?

SECTION 1 LE CRITéRE SOCIAL DE DEFINITION De LA DELIN
QUANCE JUVENILE.

"Une société apparaît toujours comme un ensemble organisé

d'individus vivant ou non en classes, entretenant entre eux des
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rapports structurés et durables qui pour celà, établissent

des institutions réglementant ces rapports et y prévoyant

des sanctions qui en assurent la sauvegarde et garantissent
la pérennité", (1)

La société se présente aussi comme une énorme machine

vivante qui tourne selon son rythme et ses lois propres de

développement.

des forces souvent contradictoires,

de toutes sortes, conditionnant

mesure la dynamique ~: les mutations sociales.,

Elle est traversée par

des malaisesengendrent

une large

qui

dans

Elle enserre les individus dans un système de relations

qui implique que chacun pris isolément et tous ensemble) lut

tent quotidiennement contre ces forces afin de les maîtriser.

La vie en communauté implique enfin que chaque individu

accepte de tenir un rôle et slacquitte d1un certain nombre

dlobligations.

Tenir un rôle suppose au préalable un engagement social,

une tension permanente, un effort constant sur soi-même.

Or comme on le constate, la société impose son intégration,

elle édicte des règles de condui te auxquelles chacun est tenu

de se conformer mais en même temps, dresse des barrières contre

cette intégration (examens, testG, horaires etc ••. ) tout en

éjectant du système tous ceux qui n'arrivent pas à les franchir.

IL va de soi que dans un tel contexte, tous ceux qui, pour une

~aison ou pour une autre ne jouent pas un rôle: soit qul~ls ne

font plus confiance à la société, soit qu'ils sont p~ivés de

façon provisoire ou permanente de leurs capacités naturelles

d'adaptation (hadicapés t vieillards i~~daptés de toutes sortes),

sont de fait tenus en marge de la vie sociale normale. Les

délinquants font partie de la masse d'individus qui volontal~e

ment ou involontairement, de façon incidente ou durable, agis

sent en marge des normes et des valeurs sociales.

(1) 'L-:l:d·l (lb" .,~) PrQfesseu~" l.'.:;·;::.[': i,"j!1 ci~:tf.~s tr':'.d .... -
ti.~nf'i. ,1l0:s :-:.:~·j~~c.-l1nes .'!t i"(odG_~J1l..:w-:' .... olloque Ficemea 
Dakar 1977.
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Ce sont ceux qui ont perdu toute faculté de mobilisation,

ne font plus confiance à la société et de ce fait n'assument

pas un rôle social. Vue sous l'angle de l'adaptation sociale,
la délinquance apparaît comme la manifestation de l'inadapta

tion de l'individu à son milieu; un échec du processus de

socialisation.

Le but ultime de toute éducation étant de parvenir à la so

cialisation de l'enfant par une bonne connaissance et une

assimilation des convenances sociales en vue de la prise en

charge ultérieure d'un rôle social, la délinquance pourrait

être comprise comme un échec à cette tentative.

S'il est admis que la socialisation consiste elle même en

un apprentissage de rôles sociaux, la délinquance pourrait

se définir comme un refus conscient ou une incapacité affirmée

d1assumer un rôle.

Quoique significatif, le critère social ne suffit certain

nement pas à nous édifier sur le déterminisme du phénomène.

Même slil est permis d'établir que c'est dans la société

même que le mal prend racine et que clest par rapport aux

normes et valeurs établies p~r elle que l'on est inadapté

ou délinquant, il reste que du point de vue de la causalité

de critère ne nous éclaire point sur les motivations intérieu

res qui poussent certains jeunes à agir en marge des lois

sociales. Il semble dès lors opportun de se reporter sur un

autre critère pour tenter de saisir les différents contours

du concept de délinquance juvénile.

,~CTION II LE CRITER: PSYCHO-SOCIOLOGIQUE DE DEFINI
TION DE LA DELINQUANCE JUVENILE

En l'état actuel des connaissances, la psychologie géné

tique ne permet pas dlaboutir à des conclusions définitives

quant au poids des déterminants héréditaires dans la formation

de la structure délinquante. L'une des recherches les plus

fiables dans ce domaine est sans conteste celle effectuée par
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le professeur américain Sheldon Gluec11 ) et sa femme qui,

rjQ>'- '-:.... t dix ans (1940-1950) 0 nt effectué des tests sur un

groupe témoin composé de 500 jeunes délinquants et 500 jeunes

non délinquants. L'objectif visé était de mettre en évidence

chez les jeunes délinquants l'existence ou non de certains

déterminismes. Les résultats auxquels ils sont parvenus n~

permirent point de distinguer les facteurs d'ordre génétique,

c'est-à-dire héréditaires, de la trame des facteurs culturels,

c'est-à-dire inhérents au milieu.

Ils conclurent cependant en l'existence d'une certaine

interdépendance entre ces deux types de facteurs qui, en défini

tive s'influencent réciproquement.

Nous savons par exemple que le divorce qui consacre la

di~solution de Itinstitution familiale peut occasionner chez

le jeune enfant une carence affective et ainsi engendrer chez

le futur adc~escent des difficultés relationnelles vis à vis

de son entourage et conduire de ce fait vers un comportement

a~o~ial, voire délinquant.

De la même manière, nous savons qulun enfant élevé dans

un milieu débile ou très pauvre en stimulations affectives a

moins de chances de connattre un développement normal de la

personnalité que celui qui, dès la naissance, a baigné dans

une ambiance sereine.

Pour en revenir à l'hypothèse esquissée plus haut par

Sheldon, nous remarquons que dans les deux exemples cités) il

existe bel et bien une relation de cause à effet entre les fac

teurs liés au milieu et la structure interne de la personnalité.

De même qulil est permis dlétablir une relation dialecti

que. en posant que la structure de la personallité commande

les réactions face aux conditions du milieu et inversement.

Par ailleurs, des auteurs américains comme C. Burt,

S. Rubin et M. G :'.'-.1 ont conclu dans leurs travaux consacrés à

la q'lestion 1 à la prédominance chez les adolescents de conduites

(1) in "Délinquants en Herbe" Sheldon et Eléanor Glueck
Ed. Vitte page 226 à 233.
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délinquantes réelles ou latentes. (1)

Cette idée est largement partagée par les psychologues

contemporains qui considèrent les deux premières années de la

vie et l'adolescence comme les moments les plus déterminants
de l'existence humaine.

L'adolescence est la période où le jeune subit de grands

bouleversements lntérieur's qui candi tionnent la maturation de

sa personnalité.

C'est une période relativement délicate car l'adolescent

est traversé par de nombreux conflits qu'un petit concours de

circonstances suffit à dramatiser.

La grande instabilité à laquelle est soumise le jeune se

manifeste par une crise d'originalité juvénile, laquelle tra

duit la volonté de rompre avec le statut d'enfant pour slaffir

mer en tant que candidat à la vie adulte.

L'adolcscence est également la période de favorable à

lle~tériorisation des tensions psychologiques non résolues dans

la toute petite enfance et momentanément différées à la faveur

de l'éducation en attendant un moment propice qui se trouve

être la crise dloriginalité juvénil~. Définie sous l'angle

de la psychologie, la délinquance juvénile aurait pour origine

une identification sexuelle manquée, conséquence de la non

résolution "du complexe dloedipe".

Par exemple, le jeune qui a souffert dans sa petite enfan

ce d'une carence affective du fait qulil nia pas été élevé

dans un foyer uni et stable (cas de parents séparés, ménages

instables, éducation trop lâche, renversement des rôles entre

pére et rnJre) peut être victime d'une mauvaise identification

au parent du même sexe.

Ce faisant 1 il vit mal sa propre sexualité et s'en trouve

incapable de relation satisfaisante avec les parents, les frè

res et soeurs et l'entourage. L'adolescent se manifeste alors

à la société par une inconduite (vol simple vagabondage, dro-
1

gue, révolte contre llautorité parentale ou scolaire)

.•

,
"

( 1 ) in IlLa Délinquance Juvénile au Sénégal Il Aryes
enquête 1959. (doc. Ministère de la Justice)

/ Drefus -
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Ainsi, beaucoup de larcins, vols de voiture, vagabondage

et la prostitution féminine n'ont aucun caractère de nécessité

et pourralent~~ri au compte de la crise d'originalité juvé

nile et à une carence de la sexualité.

Définie sous l'angle psycho-sociologique, la délinquance

juvénile serait une sorte de réponse donnée par les jeunes à
une situation qui leur est imposée mais qu1ils refusent d'ac
cepter.

Les jeunes découvrent aujourd'hui la grande mobilité so

ciale du monde des adultes. S'ils ne trouvent pas de sécurité

dans la famille, 115 essaient de la découvrir entre adolescents,

d'où la bande facilitée par la promiscuité dans les grands

ensembles où habite une proportion beaucoup plus considérable

d'enfants et d1adolescents que de personnes âgées où il manque

des locaux réservées auxjeunes des terrains de sport, équi

pement social.

Actuellemen~on note l'existence d'un fossé d'incompré

hension entre génération, adulte et jeune

Il y a une mutation très rapide de la culture et les pa

rents ne sont plus à même de transmettre cette culture aux

jeunes, instaurant un climat étranger entre ces d8rnierset

leurs enfants. Sous ce rapport, la délinquance s'expliquerait

comme une réaction contre l'ordre des adultes.

c'est ainsi que le mouvement estudiantin de 1968 a été

baptisé par certains psycho-sociologues, t'année de la parole

retrouvée". Ce mouvement fut qualifié de détonateur d'une

tension qui a longtemps couvé parmi les adolescents.

Il marque la volonté des jeunes d'entrer dans une société

entièrement confisquée par les adultes et qui les maintient
pendant trop lorgœl1ps à llécart des affaires qui les concernent.

La vague de vi~lence de même que les actes délictueux qui

ponctuèrent les évèr,ements de 1968 furent alors mis au compte

de la contestation e~ considérés comme une sorte de sublimation

à la manière de l'artiste qui projette dans ses oeuvres, ses

phantasmes.
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Bien que commode pour rendre compte de la dialectique

qui existe entre les facteurs liés à la structure de la per

sonnalité (psychologiques) et ceux prenant source dans les

conditions du milieu (sociaux), le critère psycho-sociolo

gique de définition de la délinquance mérite d'être traité
avec circonspection.

A l'analyse, 11 s'avère peu aisé de préjuger de l'inten

tionnalité d'un acte délictueux dès lors qulil s'agit d'un

adolescent, du fait de la difficulté Qulil y a à distinguer

les actes psychologiques, inconscients, découlant de la crise

d'originalité juvénile QIJi est passagère et participe du

processus normal d'évolution de la personnalité de l'enfant

vers la maturation, des actes pervers. conscients, commis

volontairement avec l'intention de nuire.

En d'autres termes, il est difficile, voire impossible

à priori de juger de façon formelle des motivations et de

l'état d'âme qui animent le jeune délinquant au moment où il

commet son forfait.

Pendant la période de l'adolescence très souvent marquée

par une certaine fragilité de l'.équilibre psychologique 1 le

passage de la normalité à une conduite délinquante est très

aisé surtout dans le contexte d'une société hybride comme la

nôtre où les jeunes, livrés à eux mêmes, sans repères fixes,

sans références à un statut social bien défini, en proie à

l'angoisse d'un lendemain incertain, sont de fait des délin

quants potentiels.

SèCTION II [, CRITIQUEJU°.JHQUE .":D~FINITION DE LA

DEL 1t,QUANCE

Si pour le sociologue et le praticien de l'éducation, la

délinquance est une notion complexe, aux multiples implications

(économiques, psychologiques sociales etc .. ), pour le juriste

la délinquance est une notion claire et bien définie par la

loi.
Pour le praticien du droit, la vie en société exige ~ue

tous les citoyens s'accommodent du tissu de règles édictées par

le lé~islateur en vue d'organiser les rapports des individus

entre eux pour une vie meilleure. En même temps qu'il crée des
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règles de droit impersonnelles, générales et permanentes des

tinées à faire régner la paix sociale, la stabilité intérieure

et extérieure, le législateur prescrit des sanctions pour
obliger tous les individus à s'y conformer en utilisant au

besoin la force publique.

A partir de ce moment, il devient très aisé de qualifier

le délinquant. Pour le juriste, le délinquant est celui qui a

enfreint la 101, a été jugé comme tel et condamné par la juri

diction compétente.

Ainsi définie, dans un laconisme "magistral lt
, la délin

Quance apparait comme une notion sans équivoque. Mais s'en

tenir à cette conception, reviendrait certainement à occulter
le problème car à nlen pas douter. très peu de cas en réalité

arrivent à terme c'est-à-dire au niveau du tribunal pour enfants J

Pour prendre l'exemple du Sénégal, seul 10% environ des cas

ayant suivi la filière (commissariat - parquet - tribunal pour

enfants) parviennent au tribunal (instance de jugement). (1)

Une grande partie des cas représentant la délinquance

officieuse est réglée au niveau du commissariat de police

une autre partie fait l'objet d'un classement sans suite

ou d'une remise aux parents après admonestation par le procu

reur de la République qui détient seul le monopole de l'ini

tiative des poursuites j seule une infime partie de ce "beau

monde" finalement fait l'objet d'une ouverture d'information

(la délinquance officielle).

C'est dire donc que si l'on se refère à la définition

juridique de la délinquance, ou bien si l'on s'en tient aux

statistiques officielles on ne peut avoir qu'une vision parcel

laire du phénomène.

Au surplus, si l'on considère une société comme celle duan.Sénégal où les jeunes de moins de 25 sont par nature en danger

moral ne serait ce que du fait du manque de débouchés, des

emplois, des loisirs organisés et du fait des influences de

toute sorte, on se rend compte des limites de ce critère de

définition.

(1) Source N'lme l'Œkn-',ud (:.;~in·~V· iVIBïyé r 1ür substitut '.:U p:"~j
CU:-'èur tribunal de_ 1er in.'>t.nc: dE D~l<ar' cit~e pnr
Dir~uf (Bndar,,) .iS"1;~1l'; \' {l.d~'c:di 4 Nov. 1983 page 2
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A cel à s'ajoute que dans une société comme le Sénégal où

la conscience sociale est encore très vivace, très peu de cas

concernant les jeunes sont portés devant les juridictions.

Beaucoup de cas sont étouffés ou réglés à l'amiable selon

la tradition africaine du dialogue soit au niveau du délégué

de quartier, soit 8.uprès du conseil de famille si ce n1est au

sein de la famille elle même.

A l'évidence, aucun des trois critères ainsi dégagés ne

pe~met à lui seul de démêler l'écheveau des déterminants de la

délinquance juvénile. Il convient alors à chaque fois, de les

prendre tous en considération et de confronter systématique

ment les différentes variables auxquelles elles font référence

(variables psycho.-soc101og1ques, économiques, juridiques etc)

afin dlétablir des corrélations et des constantes.

QUELQUES REMARQUES SUR LES EXTENSIONS DU CONCEPT DE

DELINQUANCE JUVENILE.

Les tenants et aboutissants des critères que nous Venons

dl identifier mettent en évidence toute la difficulté qulil y a

dlenfermer la notion de délinquance juvénile dans une défini

tion générale.
Toutefois ils permettent d1apporter un certain éclairage

sur les considérants qulil faudrait prendre en compte à chaque

fois qulil s'agit d'établir une relation entre lleffet et la

cause d'une conduite délinquante.

Enfin, quoiqu'insuffisants pris isolément, la combinaison

des variables de ces trois critères (économique et social,

Dsvcho-sociologique, juridigue) nous a fait aboutir à certaines

~·e~arques générales assez significatives. Ainsi avons-nous

admis que: les causes de l'inadaptation sociale sont toujours

à rechercher dans la structure et llorganisation mêmes de la

soc\été.
_ Le degré d'inadaptation est fonction du seuil de tolé

rance de chaque société à la non conformité aux normes et

v~l~urs et de la conception que celle-ci se fait du délit.

_ On est toujours inadapté par rapport à une société bien

définie et on est délinquant parce que la société en a décidé

ainsi.
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- La conception que chaque société se fait du délit varie

d'une sphère culturelle à une autre.

Ainsi dinstlngue t-on trois catégories de délits :

1°1 k~~_~~!!!~_e~~~~~!~S!9~~~ : ce sont les infractions
au code moral, aux us et coutumes.: Par exemple le port de

pantalon pour une fille dans une société à tradition islamique

2°/ Les délits psychologiques: ce sont les entorses faites

consciemment au code moral à l'insu de tout le monde. Ce délit

est vécu intérieurement par l'individu soclal en l'absence de

toute sanction sociale ouverte. Exemple : une relation incestu

euse.

3°1 Les délits juridiques: ce sont les infractions aux

règles de droit reconnues, et condifiées, dont l'inobservation

est sanctionnée par la loi elle- même.

Dans les deux premiers cas, la sanction est simplement

morale; dans le 3e cas elle est pénale.

Selon le contexte social la notion de délit prend l'un de

ces trois caractères.

Ainsi, un acte considéré comme délit juridique et réprimé

pénalement dans une entité sociale donnée peut dans un autre

cadre social pa$ser pour un simple délit psychologique s'il

n'est considéré comme un acte normal.

Par exemple, l'usage du chauvre indien est pénalement ré

primé au Sénégal alors que le même acte commis dans un pays ~om

me la Jamaïque n'entraine aucune conséquence juridique.

Par conséquent, un individu parfaitement adapté à son

milieu d'origine peut dans un contexte différent apparaXtre

comme un déviant. Exemple:le port de chaussures est parfaite

ment alttorisé dans une église alors que le même acte serait

inimaginable dans une mosquée - un touriste européen qui

arrive dans un pays à forte tradition islamique peut dans un

tel cas, tout naturellement commettre une hérésie sans pour

,autant qu'il n'ait rien à se reprocher.

CONCLUSION PARTIELLE :

En raison des nombreuses implications et interconnexions

du phéhomène, seule une approche multidimensionnelle des ques-
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tions y afférant doit @tre envisagée. Chaque sphère culturel

le ayant ses spécificités (son système de pensée, de produc

tion, de valeurs etc ••• ) aucune étude se rapportant à un

phénomène social quelqu'il soit ne saurait se suffire de

généralités fussent-elles reconnues universelles.
Il en va ainsi pour la délinquance juvénile.

S11 est vrai que le fléau en lui même rev~t un caractère

universel connu et vécu par tous les pays du monde; stl1 est

également vrai que dans tous les cas considérés. les facteurs
généraux conduisant vers l'inadaptation, voire la délinquance
sont quasiment les mêmes, 11 reste que le poids de ces déter
minants, les interconnexions existant entre eux de même que la
qualification et la nature des délits~â[fgfieris contextes

socio-culturels.

Ainsi, si le conflit entre les générations, le relâchement

de certaines valeurs morales, les problèmes liés à la destruc

turation de la famill~ peuvent être considérés comme des

déterminants universels, il reste tout de même évident que ces

problèmes ne se posent pas dans les mêmes termes partout.

Des phénomènes tels la polygamie, l'exode rural qui sont

des déterminants de poids au Sénégal sont insignifiants voire

de nul effet en France par exemple.

C'est pourquoi, une fois caractérisée tout au moins dans

ses générali tés 1 nous allons dans un chapi tre second passer etl

revue quelques aspects particuliers de la délinquance juvénile

au Sénégal. Nous poserons des hypothèses relatives aux causes

qui la génèrent à la lumière de quelques données statistiques

recueillies auprès des services extérieurs de la ~rection de

ItEducation Surveillée et de la protection sociale du Ministère

de la J.J.stice.

,
o

'/;It.r. -

·l' .'



CHAPITRE II ASPECTS PARTICULIERS DE LA DELINQUANCE
JUVENILE AU SENEGAL

SèCTION 1 GENERALITES SUR LES CAUSES DE LA DELINQUANCE
JUVENILE AU SENEGAL

Au Sénégal comme partout ailleurs en Afrique, on assiste

à un phénomène de mutations sociales inhérent certes au proces

sus normal ct 1 évolution de toute société humaine mais surtout

aux contradictions engendrées par le croisement des cultures

occidentale et locale dont la conséquence immédiate a été le

bouleversement des structures traditionnelles de base.

Dans un passé récent, la famille traditionnelle et la

société ne faisaient qu'un et leurs exigences étaient pratique

ment leS mêmes.

L'ehfant n'était à aucun moment coupé de son milieu de vie ;

son destin était esquissé dès le départ, l'idéal étant de perpé

tuer la société.

La simplicité des structures soc1ales, le caractère pro

gressif et naturel du système d'éducation contribuaient en

quelque sorte à écourter la période de l'enfance mais surtout

celle de l'adolescence et à hâter la maturité sociale.

Il n'y avait pas une longue période de flottement entre

l'enfance et l'âge adulte comme dans les sociétés dites modernes

où l'enfant était maintenu pendant de longues années sous la

dépendance des parents, des institutions scolaires sans pour

autant qu'il sache son véritable rôle et quel serait son deve

nir. Dans la société traditionnelle sénégalaise, l'enfant

n'était à aucun moment isolé du. groupe ; il avait un statut,

savait ce qu'on attendait de lui et ce qui lui restait à faire.

Le pa$sage~a société sénégalaise de type traditionnel à

une autre dite moderne, caractérisée par une économie monétaire,

une organisation sociale beaucoup plus complexe ne s'est pas

fait sans heurt.

La société actuelle est marquée par la superposition de ces

deux types de cultures qui coexistent en même temps qu'ils

s'opposent.



peu à peu surtout à travers l'éco

s'intégrer dans ce monde hybrique

Les jeunes adolescents sénégalais sont eux aussi saisis

dans les nécanismes de cette transition culturelle.

Ils sont écartelés entre les croyances en des valeurs du
passé et celles attenant à la société technicienne.

Le conflit qui naît de l'ambiguité de ces deux systèmes
de référence est vécu par la plupart des jeunes adolescents
élevés en général durant leur petite enfance dans un milieu
et une atmosphère proches des réalités de la famille tradition

nelle sénégalaise.

Les adolescents doivent
le et au contact des médias

qui sera demain de leur.

La société moderne demande beaucoup d'efforts d'adapta-

tion contrairement à la société traditionnelle.

En même temps qu'elle ouvre des perspectives d'une bonne
intégration grâce à l'évolution des sciences et techniques,
les referme aussitôt à cause des exigences de plus en plus

sévères qu'elle pose.
Les jeunes sont plus que jamais laissés pour compte.
Pour reprendre 11 expression du Professeur Boubacar LY de

l'Université de Dakar: "La jeunesse est devenue un problème

pour la société, la société est devenue un problème pour les
jeunes. 1I (1)

L1état de crise qui marque la société sénégalaise actuelle
nia pas épargné les structures éducationnelles de base qui la

caractérisent.
Ainsi, l'école et la famille qui sont les deux sphères

culturelles dans lesquelles se trouve plongé l'enfant sont

également en crise. L'enfant baigne dans une atmosph~re d'in
certitude tant les deux modèles de culture qu'elles véhiculent

slopposent.
L'école : choisie comme moyen officiel de reproduction du

système social, n'a pas pu de substituer valablement au
"daaraH (2) et les classes ct 1 âges dans la mesure où elle n'est

( 1 )

( 2)

LY (Boubacar) ci té par DIOUF (Badara) IILes chemins sans
issue de la délinquance juvénile l' ilLe Soleil Edition
juedi 3 novembre 1983
Daara : école d'enseignement religieux, essentiellement
tournée sur la formation de l'esprit communautaire.
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pas intégratrice et de surcro1 t est créatrice de "maux" jus

qu'ici inconnus dans la société traditionnelle sénégalaise.
essentielleITIent

Elle dispense un enseignement intellectuel

et vise la reproduction des classes sociales déjà existantes.

Elle 1ntrodu~t dans le système social, la not1u~ de com

pétition, vulgarise le mythe du travail salarié et par consé
quent de la notion de réussite sociale basée non prus sur la
valeur humaine et morale de l'individu meis sur le volume

des connaissances sanctionnées par des diplômes.

Vraisemblablement, l'école s'est assignée une mission
qu'elle n'a jamais pu remplir.

Après avoir créé llillus10n d'être source de bonheur, elle
se révèle aujourd 'hui être plutôt, une "fabrique de chômeurs'l.
Sur 100 jeunes sénégalais en âge d'entrer à llécole, seuls
40 peuvent jouir de ce droit fondamental (taux de scolarisation
40 % au Sénégal).

Sur 100 enfants qui entrent à l'école élémentaire, 30 environ
dépasseront le cap du CM2 (fin de cylce élémentaire) ; 3
d'entre eux entreront à lluniversité·-(i) moins d'un enfant en

sortira. Aussi serions-nous tentés d'affirmer que llécole séné
galaise a trahi sa mission.

Ainsi que nous les verrons en examinant les tableaux sta
tistiques, la grande majorité des délinquants mineurs sont des
ltrebuts" de l'école et 8Q % d'entre eux ont eu un contact avec
llinstitution scolaire dont 35 % ont été ejectés du système
à la fin du cycle primaire avec ou sans le CEP. Le défaut de
structures dl accueil fait naturellement de tout ce II pe ti t monde"
des délinquants potentiels.

La cellule familiale a quant à elle été sérieusement en
tamée par les mutations sociales découlant principalement du
fait colonial.

Jadis bien structurée, intégratrice et socialisante, la
famille élargie tend de plus en plus à se nucléariser sous les
effets cumulatifs de la conjoncture économique et des conditions
de l'habitat. Il en résulte que 1 1 éducation de llenfant qui

(1) - Source in Mémoire Mamadou D. DIALLO - ENAES 1980 - statls
ti'1ues scolaires. IIEchec Scolaire et délinquance juvénile".
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était autrefois l'affaire de tout le groupe, ne dépasse plus

le cadre restreint du couple familial et de l'institution
scolaire.

On le constate aujourd'hui aisément. l'autorité parentale

est de moins en moins prégn~tej la démission parentale est
parfois totale.

Au surplus, comme le fait remarquer le sociologue Bouba

car LY : "Ce qui nia pas été assez souligné dans 11 appréciation

de la délinquance, c'est la perte de l'autorité de référence

pour les adolescents. Les adultes n'étant plus des "modèles"

dlldentlflcatlo~ les jeunes sont obligés de chercher leurs
(l)propres voies. Il

Les jeunes découvrent la grande mobilité des valeurs du

monde adulte. Les parents sont le plus souvent mal préparés

dans leurs nouvelles tâches d'éducation. Malgré leur volonté

de bien faire, ils se trouvent souvent désemparés face à l~

situation. Le contrôle social Jadis exercf tous az1muts sur

les jeunes par la collectivité se relâche stil nlest par moment

totalement inexistant. Il se produit alors un vide social
exacerbé par lloisiveté, le chômage endémique et l'ennui qui

sont des constantes dans la vie des adolescents du Sénégal

d1aujourd'hui.

Angoissés par des lendemains incertains, sans repères

fixes, sans références. ils se rattachent alors à la seule
valeur tangible universellement reconnue:llargent , qulils

se feront de devoir de se procurer par tous les moyens, quitte

à se servir d'un raccourci tel que le vol.

Aux facteurs institutionnels (liés à llécole). familiaux
~~ ~~~1n-économiques (revenus faibles, habit3t, chômage etc)

s'ajoutent ceux liés au rôle joué par les médias de masse.

Bien que physiquement absentes t les IIPui!';sances coloniales· i

continuent de marquer leur présence dans le'. territoires des

ancie~nes colonies notamment grâce aux puissants moyens d1in_
formation et de diffusion dont elles continuent d'@tre les

maîtres.

(1) LY (Boubacar) cIte par DIOUF (BAdara) "Les chemins sans
issue de la délinquance juvénile ll ilLe Soleil" Edition du
Vendredi 4 NOvembre 1983.
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On le constate, les médias loin de contribuer à l'éveil

de conscience des populations, à la diffusion de l'information

scientifique, à la vulgarisation des technologies de pojnte

ce sont plut6t révélés @tre des instruments d'aliénation cul

turelle à la solde des grands monopoles étrangers ou bien

même de la bourgeoisie bureaucratique locale.

Ils diffusent des clichés et présentent la société de

consommation comme un modèle idyllique par conséquent celle à

laquelle 11 faut se référer constamment. Les conséquences en

sont nombreuses :

- la mondialisation des phénomènes sociologiques de jeunes-

se;

- l'extraversion de la culture locale, la création d'Une

confusion mentale et la remise en cause èe valeurs locales de

cul ture;

- le ffiiffiétisme et le conformisme des jeunes qui ont ten

dance à singer l'étranger)

- le clivage entre jeunesse rurale et jeunesse urbaine et

une tendance à l'exode rural par 11 effet du mirage de ) a vi.lle

entretenu par les médias.

Il est évident Que les variables que nous venons de réper

torier ne sont pas les seuls à exercer une influence négative

sur les adolescents ; nous aurions pu citer les phénomènes

d'urbanisation Quisont à l'origine à la constitution des grands

ensembles de type HLM ainsi que les bidons-villes où règne

le plus souvent la promiscuité la plus totale propice au déve

loppement d'Une sous-culture délinquante.

Avant de procéder à l'analyse de quelques données statis

tiques qui nous permettront de vérifier un certain nombre

d'hypothèses formulées plus haut sur les factuers - causes de

la délinquance juvénile au Sénégal, nous voudrions poser quel

ques remarques préliminaires.

REMARQUES SUR LA GENESE DU PHENOMENE

En science sociale, la linéarité des causes doit être com

p~isc dans une acception dynamique contrairement aux sciences

exactes.
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C'est pourquoi, traitant des la dél'i t:ince, il

est plus prudent de parler de facteurs-cause~ ~~eurs-
favorisants car, ainsi que nous l'avons fait remarquer dans le

chapitre précédent, 11 n'y a pas de déterminisme en matière
de délinquance.

Même sl nous avons admis que la cellule familiale par les

mutations qu'elle a subies, l'école par les modèles inadaptés

qu1elle véhicule sont des agents pathogènes, rien ne nous au

torise à priori à affirmer que tous ceux Qui évoluent dans ces

institutions seront atteints du "v irus u • De la mème manière,

rien ne nous autorise à priori à affirmer que ceux qui sont

atteints du "virus"1 le sont à cause de ces mêmes institutions.

C'est pourquoi. on ne peut en aucun cas soutenir de façon

linéaire que la famille ou l'école sont les causes de la délin

quance juvénile.

NOus l'avons dit par ailleurs, la délinquance ne survient

pas llex nihilo". Elle est le point d' aboutissement d'un proces

sus de dégradation progressive faisant intervenir des facteurs

d'ordre familial. biologique, psychologiqueJsocio-économique

etc •.•

Ces facteurs agissent de concert et accélèrent la dé~ên~

rescence morale du sujet et le fait glisser lentement vers la

délinquance.

Ainsi par exemple, un enfant qui du point de vue psycho

logique souffre d'une carence affective a beaucoup plus de

prédispositions à la délinquance lorsqu 1 il est plongé dans un

milieu de vie viscié que celui qui a connu un développement

affectif normal et qui est sensé avoir un "moi Il aSsez fort pour

résister aux agressions extérie~res.

Autrement dit, un enfant qui vit des conflits intérieurs

peut si les conditioffi du milieu sont favorables, les surmonter

et connaître de ce fait une vie sociale normale.

Donc comme on le constate, un seul facteur ne suffit ja

mais pour expliquer une conduite inadaptée.

Les facteurs favorisants sont nombreux et leur conjugai

son est nécessaire pour précipiter la déchéance sociale.

.~

:1
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C'est pourquoi, en recherchant les causes de la délinquan

ce chez un adolescent, 11 convient, ainsi que nous l'avons fait

remarquer dans le chapitre précédent, de combiner les variables

liées aux facteurs-favorisants d'ordre familial, psycho-socio

logique, socia-économique etc ••. pour parvenir à des résultats
significatifs.

A cet égard, 11 importe non seulement de remonter 101n

dans l'enfance mais surtout de reconstituer toute l'histoire

personnelle (condition de naissance, vie conjugale des parents,

moralité des parents, conditions socia-économiques de la famil

le, scolarisation etc ••• ). Un tel travail implique nécessaire

ment l'intervention de plusieurs spécialistes (médecin, psy

chiatre, travailleurs sociaux etc ..• ).

Les quelques données statistiques que nous avons recueil

lies auprès des services extérieurs de la Direction de l'Edu

cation surveillée et de la Protection sociale ne sont qu'une

tentative de traduction au plan numérique de la réalité de

la délinquance juvénile au Sénégal.

Nous le disons d'emblée ces données ont une portée assez

limitée pour les raisons suivantes

1 - Il s'agit d'une approche institutionnelle donc une

micro-échelle. La cible visée est l'ensemble des mineurs ayant

séjourné au Centre de Protection Sociale. C.P.S et au Q=ntre

dlAdaptation Sociale de Cambérène (C.A.S Cambérène) au cours

de l'année 1980. soit une population évaluée à 95 individus.

2 - Nous avons volontairement limité les variables expli

cativeS à celles qui, sur le plan des renseignements, S0r.~

susceptibles d'être des indicateurs pertinents de la typologie

de la délinquance des jeunes au Sénégal.

3 - Les statistiques pour être fiables doivent porter sur

plusieurs années consécutives pour permettre une vision plus

globale de l'évolution du phénomène, or la seule étude anté

rieurement réalisée est celle effectuée par la Direction de

l'Education surveillée en 1979.

C'est pourquoi les possibilités de comparaison sont très

réduites. Nous ne pouvons nullement attester du caractère

scientifique et rigoureux des résultats obtenus mais nous
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pensons que la distribution des variables statistiques peut

nous permettre de vérifier certaines hypothèses formulées pl':Js

haut et relatives à la caractérisation de la délinquance juvé
nl1e au Sénégal.

ESSAI DE CARACTERISATION D€ LA DEL.lf.QUPJiC:::

"UVEfmE AU StfJEGAL

La présente enquête a été réalisée en 1981 par nous-mêmes

alors en service à la Direction de l'Education surveillée et de

la Hrotection sociale. (DESPS). Elle fait suite à une première

publication r lisée par le même service en 1980. Les quelques

données que nous nous proposons de livrer dans le cadre de

cette monographie, n'ont fait l'objet d'aucune publication ou

expIai tatton antérieures. Lorsqu 1 il nous a ét,~ demandé de faire

ce travail, nous avions ventl11é dans tous l~s centres de réé

ducation et services AEMO(I) des fiches d'enquête qui devaient

nous être renvoyées dûment remplies avec tous les renseignements

concernant les mineurs pris en charge durant l'année 1980.

Au moment où nous procédions à l'exploitation de ces

données, 8 services sur les 12 que compte la DESPS nous avaient

fait parvenir leurs fiches.

Dès lors, il ne nOUS était plus possible de faire un tra

vail complet sur la situation au plan national et surtout de

faire une étude comparative avec les données recueillies l'an_

née précédente.

C'est ainsi que nous nous sommes résolus à limiter l'étude

à la région du Cap-Vert. Mais là également il y avait problème

parce que sur les 6 services que comptait le Cap-Vert, nOus

n'avions reçu de renseignements qu'en ce qui concerne 3 centres

(C.P.S, CAS Cambérène, centre de triage de Thiaroye).

Nous avons dG éliminer le centre de triage de l'étude

parce que sur 388 fich~s envoyées, près des 2/3 ne comportaient

d'autres renseignements que les nom et prénom et la filiation.

Ceci s'expliquerait par le fait que tous les cas dénombrés au

centre de triage concernaient des "raflést! de la police pour

(1) AEMO - service d' Action Educati~e en Miilie~ Ouvert.
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cause de vagabondage. CI étaient des IItallbés" ( 1 ) petits ven-

deurs, porteurs, cireurs, laveurs de voitures etc ..•

Généralement, les renseignements qu'ils fournissaient ne

correspondaient pas à la réalité et n'y avait aucun moyen de

vérification. Pour éviter donc un gonflement inutile des chif

fres nous avions retiré du lot les 388 cas d'autant plus que du

point de vue des renseignements ces fiches ne nous apportaient

pas grand-chose.

Aussi, avions-nous décidé de circonscrire l'étude aux deux
internats du cap-vert (CPS et CAS carnbérène).

L'échantillon était assez réduit (95 individus) mais du

fait Que toutes les fiches avaient été correctement remplies

les données ainsi recueillies nous avaient fait aboutir à des

concl~sions qui, sans prétendre à une rigueur scientifique, n'en

sont pas moins édifiantes.

l SITUATION D'ENSEMBLE

Le tableau nOl présente à des fins de comparaison, la

situation de 1979. Ce tableau représente l'ensemble des indivi

dus pris en charge au cours de l'année de référence (1979) par

les établissements et services suivants :

Fron t de ~ rre Dakar

(CAS Cambérène)

Sébikotane

Nianing

Kandé - Ziguinchor"

.,
""

Centre de protection sociale (C.P.8)

Centre d'Adaptation sociale Cambérène

Centre Il 11

5 Il "

1 

2 

3 

4 -

6 - Centre de Sauvegarde

7 - Centre de Triage

8 - AEMO (action éduc en
9 _ Il

10 - "
11 Il

12 - "

Pikine

Thiaroye

milieu ouvert)

Thiès

Kaolack

St-Louis
Ziguinchor

Dakar

(1) Tal1bé petit mendiant de l'école coranique.
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1.1 En 1979 sur une population juvénile estimée à 1.977.327(1)

représentant la tranche d1âge comprise entre 7 et 25 ans,

1617 individus ont été pris en charge par une institution de

lléducation surveillée so1~ au titre de la délinquance soit à
celui de l'assistance éducative.

TABLEAU N'l

1979 Garçons Filles Ensemble

137

1.003.378

1.480

973.949

Nombre de cas pris
en charge

Population 7/25 ans
au Sénégal

-------~----j----+-----+-----+
t 1. 977.327 !
, !

-----;-----_!
!

l 617 !
!

Taux de prise en
charge

0,15 % D,Dl % 0,08 %

Source : DESPS

1.2. Le tableau n02 présente la situation de 1980. Ainsi que nous

l lavons fait remarquer plus haut, sur 12 centres seuls 8 ont

fait parvenir leurs fiches de renseignements.

C'est ce qui explique la chute du nombre de cas de 1617 en

1979 à 818 en 1980 et qui rend toute comparaison impossible.

Il s') ~joute que les statistiques de 1979 ne font pas apparai

tre le nombre de cas par centre ce qui nous aurait permis pour

certains centres de faire des comp~raisons évolutives.

(1) Source recencement de la popuiütion 1976 dirert de la
statistique.
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TABLEAU N'2

!
CENTRES 1980 CAS ! TOTAL TOTAL TOTAL

1 1Garçons Filles
! 1
! 1 C.P.S 55
! 2 CAS Cambérène 40
! 3 CAS Nianlng 37
! 4 C Triage Th1aroye 388 779 39 818
! 5 AEMO St Louis 60
1 6 AEMO Thiès ! 83
! 7 AEMO Ziguinchor ! 49
! 8 AEMO Kaolack !106
! 1

II SITUATION AU CAP-VERT EN 1980

STRUCTURES CAS PAR TOTAL TOTAL
CENTRE GARCONS! FILLES

!
!

1 C.P.S 55 ! IN
2 CAS Cambérène 40 ! DE
3 CAS Séblkotane 483 1 TER
4 C.S Pikine ! MI
5 C.T. Thiaroye 388 1 NE
6 AEMO Cap-Vert !

2.1. Répartition selon les âges

! ! 1

âge ! 21 ! 20! 19!18 117 !16 115 14 ! 13
Jans lans!ans!ans!ans!ans!ans a051ans
1 1 ! 1 ! ! 1 !
! ! ! ! ! 1 ! 1
1 44 ! 50! 37181 16" !54 165 36 !21

Garçons! 1 ! ! ! 1 1 1
! ! ! ! ! 1 !

Filles 0 ! 0 ! 0 1 0 0 ! 0 ! 0 0 0
! ! !

1
12 III 110 !
ans ! ans ! ans !tRï

! ! 1
1 ! !

14 ! 6 111 !483
! !
!

o O! 0
1

Lt.:: ..nexistence de centres réservés aux filles fait Que

tous les cas enregistrés sont confiés au service AEMO Qui assu

re le suivi en externat.

L'AEMO Cap-Vert ne nous ayant pas fait parvenir les fiches.

c'est ce Qui explique le résultat nul porté sur ce tableau.
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2.2 Répartition selon les délits

NATURE DU PLACE
MENT

NOMBRE DE CAS

1 Correction pa-
ternelle 36

2 Vol........... 51
3 Vagabondage 393
4 Homicide 1
5 Coups et blessu- 2

res

Au sommier général de délits se dégage une forte propor

tion de délits de vagabondage. Ce chiffre représente le grand

nombre de 'trafl,:s' Qui sont conduits au Centre de Triage et

qui pour la plupart du temps ne sont pas de vrais délinquants.

Ce sont de simples "cas sociauX" en danger moral. Dans ce lot

(393) on note une forte proportion de chômeurs déguisés tels

les cireurs, petits vendeurs, apprentis et même beaucoup de

"talibés" • Notons aussi, s'agissant de ces mineum,Qu'ils sont

dans une proportion de 30 % environ étrangers et Guinéens

notamment. Par ailleurs, le manque d'informations sur le domi

cile et celui relatif à l'état des personnes nouS a amené à

centrer l'étude sur les données fournies par le C.P.S et le

C.A.S Cambérène soit un échantillon de population de 95 indi

vidus.

III ETUDE DU PHENOMENE EN MILIEU INSTITUTIONNEL

C.P.S 55 1 C.A.S CAMBERENE 40

Echantillon 95 individus

3.1 Répartition des cas selon la nature du délit

1
2
3
4
5
6

!Correction paternelle
!Vol
! Vagabondage
!Homicide
!Coups et blessures
!Recel
!

TOTAL 95

!
1Nombre de Cas

35
50

6
1
2
1
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3.2 Répartition des cas selon le niveau de scolarisation

NOMBRE

1 Scolarisés

2 !Non scolarisés
3 Ecole coranique!

!
TOTAL

76 ci - C8 22 !
CE 21M 311
Secondaire2 !

!
13 !

6

9S

3.3 Situation matrirnoq4ale des parents

1
1 1Parents vivant !

! ensemlJle
, l ! 39

2 lParents separes: !
!divorce, décés !
!disparition ! 29

3 ! Décés du père ! 20
4 Décés de la mè-! 7

re !
!

3.4 Répartition selon la profession du père ou de la mère

1

2
3
4
S

!
Sans profession!
ou retral té !
Fonctionnaire !
Commerçants !
Paysan - mara- 1
Ouvrier - chauf!
feur !

1
TOTAL !

1

32
17

4
18
24

95
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3.5 Répartition selon le domicile des parents

1 Etranger 6
1 2 Régions 26
1 3 Plateau 7
! 4 Médina 13
! 5 Colobane-Grand Dakar 11
1 6 Castors Sicap 2
! 7 HLM - BOPP 2
! 8 Rufisque 8
1 9 Pikine- Guédiawaye -

Thiaroye 17
la! Xnar Valla - Grc.nd

! Yoff 7
11! Rebess 2

!
! TOTAL 95

SECT/alj III ESSAI D' IIHERt'RETATIaN DèS DONNEES

RECUEILlXS

L'échantillon choisi concerne une population de 95 indivi

dus classés en 2 catégories : les cas de correction paternelle

36 individus - les délinquants •.••. 60 individus.

1 - Les cas de correction paternelle : Ils représentent 28 %
de la cible. Ce sont ceux qui ont fait l'objet dtune demande

d'assistance éducative de la part de la personne investie de

la puissance paternel1e°Hu droit de garde.

Les motifs invoqués auprès du Président du tribunal de

1ère instance sont nombreux: inconduite no~ire du mineur,

fugues? absences, sorties nocturnes mauvaises fréquentations,

petits larcins etc ...

Ces cas illustrent bien ce que nous avions tant6t désigné

sous le vocable dtenfance en danger moral. Dtune manière géné

rale ce sont des enfants qui nt ont pas encore eu maille à partir

avec la police mais qu~ en raison de llinstabilité du comporte

ment dont ils font montre et la précarité des conditions du

milieu éducatif dans lequel ils vivent se trouvent sérieusement

menacés par la délinquance.
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2 - Les délingu~ts : Ils représentent 72 % de la cible. Les

cas de vol simple ou aggravés représentent 52 %. Ils concer

nent généralement les garçons. Même 51 les cas de vols simple~

restent dominants. 11 faut noter Que les cas de vols aggravés

(en réunion. par effraction. de nuit, dans certains lieux

publics comme le port et l'aéroport) connaissent une certaine
montée.

Ces cas ne transparaissent pas sur nos tableaux pour la

simple et bonne raison Que certains détails ne sont pas men

tionnés sur les fiches individuelles des mineurs. C'est le cas

notWTh~ent des circonstances dans lesquels certains délits ont

été commis. Mais nous savons par expérience personnelle

que les cas les plus courants sont les vols à la tire dans les

marchés, les cars de transports publics, lors des bousculades

à llentrée des stades etc ..• Les cas de coups et blessures

volontaires sont insignifiants (2 %). La faiblesse de ce taux

s'explique peut être par le fait que le plus SOuvent ces cas

se règlent à l'amiable entre familles, au niveau du délégué de

quartier ou au commissariat de police. Seuls les cas graves

arrivent au tribunal.

Les cas de prostitution n'apparaissent pas à cause de

l'absence de statistiques de l'AEMO Cap-Vert qui, nous l'avons

dit est chargé de suivre tous les cas concernant les filles.

Son niveau devrait se situer autour de 30 % des délits concer

nant les filles si lIon se refère aux statistiques de 1979.

3 - Le niveau de scolarisation :

Cette variable est sans doute la plus

nous le posions tantôt en hypothèse, c'est

scolaires" que se recrutent la plus grande

mineurs.

On le constate ; sur les 95 individus constituant le grou

pe-témoin, 76 soit 80 % environ ont eu un contact négatif avec

l'institution scolaire. 22 individus soit près de 23 % de la

population n'ont pas dépassé le premier pallier (CI - CP) 21

se sont arrêtés au CE ; 31 au CM et 2 en 62 - 5e secondaire.

On peut considérer grossomodo que 1/4 de la population concer

née est retenu à chaque pallier du cursus primaire.
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Ces donn~ées semblent bien confirmer notre hypothèse de .-4

départ t'nd,,~' t:'.i'-~ ntlfi~ l'école de type occidental comme

facteur-cause d'inadaptation sociale des jeunes en raison de

l'importance des déperditions qufelle occasionne et son inca

pacité à ouvrir les jeunes sur la vie.

4 - La situation matrimoniale des parents

65 % de la cible proviennent de familles désunies soit par

le fait du décès soit du fait du divorce ou de l'absence décla

rée de l'un des parents. Cette variable semble bien nous éclai

rer sur le rôle joué par la séparation des parents dans la

détermination de 111nadaptation sociale de l'enfant. Celui-ci

est souvent confié à un parent (oncle - grand-mère etc ••• ) qui

a parfois du mal à lui apporter la sécurité affective et l'édu

cation dont il a besoin. Il est alors abandonné à lui-même et

aux influences néfastes de la rue qui le façonne à sa manière.

L'influence de la polygamie n'apparait pas sur nos tableaux

mais il ne fait aucun doute que cette institution, même si dans

un passé récent avait une fonction à caractère économique et

même social, se ·révèle aujourd'hui surrannée eu égard à la

conjoncture économique et à l'évolution des mentalités.

Elle est source d'instabilité psychologique dans la mesure

où l'enfant élevé dans une famille polygamique est souvent

témoin de scènes de ménage entre coépouse~préjudiciablesà

son équilibre psychologique sans compter que l'autorité du père

se trouve diluée dans de nombreux rôles sociaux et oscille sou

vent entre la sévérité excessive et le laxisme le plus total.

L'enfant vit alors dans l'insécurité la plus totale.

5 - ~a profes_s~~n des parents :

35 % des individus sont issus de couples sans emploi ;

32 % des couples ont un revenu très maigre (ouvriers. chauffeurs.

artisans) .
Ces indices prouvent bien que le facteur-favorisant d 1 or

dre socio-économique (bas salaires, revenu nul. famille nombreu

se, logement exigu ) est assez déterminant dans la constitution

des conduites inadaptées.
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Confrontés à un problème de survie, 11 est évident Que

ces parents ne peuvent s'embarrasser de préoccupations éd~

catlonnelles.

Au surplus. ce sont les couches les moins favorisées de
la population qui sont le moins préoccupées par les problèmes

de limitation de naissance et ce en raison des préjugés reli
gieux selon lesquels, le Saint-Coran commande aux fidèles de
se reproduire afin d'élargir les bases de la communauté isla
mique.

Il slensuit que la misère devient plus grande parce que

les familles plus nombreuses et les revenus très bas.

6 - Le domicile des parents :

25 % des mineurs concernés proviennent des régions de
111ntérleur i 63 % des quartiers pauvres de Dakar (Médina,

Plklne-Guédlawaye, Colobane, Grand-Dakar, Xaar Valla).

12 ~ concernent les quartiers dits "aisés" (HLM - SrCAP 
Plateau) où existeraient dans la réalité des nids de pauvreté

propice au développement d'une subculture délinquante (sur
peuplement dans les habitations, pauvreté réelle Qui se cache
derrière un semblant d'aisance).

7 - Ages des mineurs

La fourchette la plus représentée est celle comprise entre
14 et 18 ans soit 300 individus sur 483 pour l'ensemble des cas
dénombrés au Cap-Vert (C.P.S - C.A.S Cambérène -centre Triage
Thiaroye) .

CONCLUSION

Notre propos n1était pas d'engager une étude sociologique
exhaustive du phénomène de la délinquance juvénile au Sénégal.
Mais, par souci de cohérence de notre monographie intitulée
"L'enfance délinquante et l'enfance en danger moral en droit
sénégalais", nous avons pensé indispensable de découper le tra
vail en deux partis : une première partie descriptive du phéno
mène lui-m@me et de ses implications, et une deuxième partie
descriptive de Itensemble des dispositions juridico-sociales
destinées soit à réprimer la délinquance soit à la prévenir.
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Dans la première partie découpée en 2 chapitres nous

avons abordé dans le chapitre 1er les généralités sur le phé

nomène, dans le chapitre 2ème les spéclficites du Sénégal.

Dans le chapitre second, nous avons mis l'accent par delà.

l~s facteurs causes universels sur certains facteurs-favorisants

qui nous ont paru importants dans le contexte soc lao-économique

du Sénégal. Quelques données statistiques nous ont permis de

mieux apprécier le poids des déterminants que nous avions

recencés mais aussi de nous rendre à l'évidence que si l\on se

fie aux statistiques officielles ou risque de minimiser le

phénomène alors qulil n'en est rien de tout celà.

Enfin les données statistiques nous ont permis deconsta

ter que finalement toutes les variables étaient importantes

dans la détermination d1une conduite délinquante (variable

famille, économique). La variable psychologique nrest pas appa

rue sur nos tableaux; c'est très normal parce qu1elle constitue

la dimension intérieure de l'enfant. on peut cependant consi

dérer qu'elle est partout présente c'est le substrat sur leque

se construisent toutes les conduites. C1est l'ensemble des

sentiments, des motivations qui poussent le jeune à' agir d'une

f~çon ou d'une autre.

C'est pourquoi à chaque fois qu'il est question de décrire

le profit de la personnalité d'un mineur soit à l'occasion è 1 :.me

enquête sociale, soit pour établir un rapport de comportement

d8ns un centre d'observation ou de rééducation, l'interventior.

d'un psychotechnicien est toujours nécessaire pour avoir conn~is

sance du versant psychologique de la personnalité du mineur.

Même si aux yeux de bien des observateurs, la délinquPP1cf'

juvénile au Sénégal connatt un niveau encore faible au reg~rè

des st~tistiques officielles bien sûr - il reste que pe~sonne

ne peut nier que le phénomène est entrain de connattre un€

ampleur telle que personne ne doit plus se sentir épargné.

Les jeunes sont de fait dans leur grande majorité en dan

ger moral, du fait du nombre toujours croissant de déperdi t:i.OI~S

scolai res. dl une conjoncture soclo-économique marquée pé~r l~·,

récession et toutes ses conséquences sur l'emploi des jeunes.
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L'Etat qui était le principal employeur, dans un but d'as

sainissement des finaoces publiques a décidé pour cinq ans un

blocage des emplois de la fonction publique. Les écoles na

tionales et instituts ne recrutent en moyenne depuis deux ans

que le tiers ~1/3) de leurs effectifs. L'école élémentaire

continue à deverser chaque année des milliers d'enfants sur le

terrains vague de l'inadaptation sociale. Les enfants sont donc

enserrés dans cette engrenage désagrégé où souvent l'autorité

parentale malheureusement brille par son absence que faire?

Comme partout ailleurs. l'Etat du Sénégal a réagi à trois

niveaux :

1 - en mettant en place une politique diffuse d'Education

populaire que se partagent plusieurs départements ministériels

(MJS, Développement social, Formation professionnelle etc •.• )

2 - Une législation sociale .- (Sccrétnriat dtétat à l'em~·

ploi) programme de promotion et d'insertion des jeunes diplômés.

3 - Une législation pénale spéciale et des in~titutions

spécialisées à caractère social.

C'est ce troisième aspect de l 1 intervention de l'Etat qui

retiendra notre attention 'dans la deuxième partie de notre

devoir.
Il s'agira pour nous à'la lunière de notre expértpnce deux

ans passés à la divisioh ctè l'action éducative de la D~SPS de

décri:re a~ec une sensib'ilité 'de travailleur s:ocial~ to'ute IJ.

procédure juridictionnelle relative aussi' bien à 1 1 enfance

délinquante qu'à celle en 'danger moral l en ayant soin ~ chaque

fois de commenter les différentes dispositions de 'la loi dans

un langage simple accessible aux non juristes.

Enfin il s'agira p'our nous à la lumière de notre expérien

ce pratique du terrain, de dire par delà les textes de lois

ce qui se fait réellement et ce qui 'reste à. faire en faveur

des jeunes cas-sociaux.



1
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~ LE PARTICULARISME DU DROIT DES MINEURS

L'idée d'appliquer à l'enfant ayant cmmmis Une infraction il

la loi pénale un traitement différent de celui de l'adulte remon

te au droit romain qui lui~ême a inspiré le droit français ancien

Le droit français ancien considérait le jeune délinquant comme
respons~ble de ses actes à partir du moment où il avait atteint

l'âge de la raison (7 ans).

Ce fait était lié à la conception que l'on se faisait à

l'époque de l'enfant considéré plutôt comme un adulte en miniatu

re. Ce n'est qu'au 17e siècle que le terme d'enfant a pris son
acception moderne.

AuParavant on ne savait pas distinguer les divers âges. Ainsi le
terme d'enfant s'appliquait-il aussi bien au bébé qu'à l'adoles

cent de 18 ans. C'est seulement aux 17e ,et 18e sicèles qu'ap

paraissent des termes .plus limités comme barnbin~)U marmot auxquels

le 1ge siècle ajoutera le mot bébé.

A la faveur du à 9veloppmc ent de la .psychologie et surtout dç la, .' - . . - .,....
p-sychcilètg-ie':'g~nét--:iquefondée' au ·:1ge- ~iècle par Prayer, le domaine

du droit de l'enfance connaîtr.a à'. son tour une évqlution prodit:

gieüse.

t:ibn; .

La loi de' 1906 p'rolo'nge la minorité jusqu'à 18 ans et subs

titue à la notion d'irresponsabilité p&nale qui met d'office .le

mineUr incriminé ?ors de portée de la loi~ celle beaupoup, plus

réaliste dç discernement '.

Au t.erme de cette loi" le jug'e investi

le droit,. aura en ce qui- concerne le mir'F.ur
de la misSÎ-2'.n de dire

de 18 ans, à se pro-
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noncer si oui ou non ce dernier a agi avec discernement c'est-à·

dire aveC la plénitude de ses facultés.

Si dans le code pénal de 1810 le mineur de 16 ans ~tait tenu pour

irresponsable des délits qu'il aurait commis échappant ainsi à

toute répression, la loi de 1906 en repoussant la limite de la

minorité à 18 ans, ne lui reconnaît quant à elle que l'excuse àe

minori té.

La loi du 22 juillet 1912 tout en compl~tant les lois du ~9

avril 1898 instituait la possibilité de confier l'enfant à une
personne digne de confi~nce ou à une institution et de celle de

1906 introduis~nt la notion de discernement) in5tau~e le régime
de la libert~ surveillée et réinstitue l'irresponsabilité à l'é
gard des enfants je moins de 13 ans seulement.

Par cette loi, le législateur français a voulu marquer S3. vo
lonté d'~ppliquer aux ~nfant3 de moins de 18 ans un traitement

spécial en rapport à leur niveau de maturité. Ainsi met-elle
complètement hors de portée de la sanction pénale les enfants de

moins de 13 nns en prévoyant la possibilité d'assortir les sanc
tions pénales éventuellement prononcées contre ceux ayant moins de

18, ans (i,';' mesures d'assistance éducative.

La' loi du 30 novembre 1928 promulguée en 1952 au Sénégal

rend applicable la loi fraçaise du 22 juillet 1912.

Cette loi restera en vigueur jusqu'à son abrogation et son

remplacement en 1965 par le Code de procédure pénale sérégalai~.

La loi 65.61 du 21 juillet 1965 portant code de procédure
pénale en ses articles 565 à 607, organise la marche de la justi
ce en ce qui concerne les mineurs. Cette loi, repren~nt d'ancien

nes dispositions du code civil fr~nçai6 et d'une ordonnance de
1945 précédemment en vigueur au Sénégal, constitue le fondement
juridique à partir d~quel s'exerce toute action pénale dirigée,
contre un mineur de 18 ans ainsi q'J.'en dispose l'3.rtic~c 56"),

Le Code pénal dans ses articles 52 et 53 relatifs à, l'excuse
atténuante de minorité trace le cadre d'exécution des peines.

La loi 65-61 du 21 juillet 1965 toujours en vigueur a é+;i§

plusieurs fois !'J.odifié€, d l a bord par la loi 69-71 du 30 octobre

1969 moclifJ::':1t les articles 597 J 502, 603, 604 alinéa 1er (relu,....
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tives aux mesures d'assistance éducative) ensuite par la loi

79-39 du 11 avril 1979 modifiant les articles 573 (enquHe socia

le ) 589 et 595 (liberté surveillée et l'action éducative en mi

lieu ouvert).

Enfin, la loi 72-02 portant code de la famille.

Bien que le code de procédure pénale Boit d'apparition rel&

tivement récente, l'idée d'appliquer aux mineurs délinquants ou
en danger moral, un traitement spécial remonte 101n dans l'his
toire du système jUdiciaire sénégalais comme le démont~e l'évolu
:;ion de ses institutions de rééducat i~'

Le premier établissement connu date de 1888. Il s'agit de
l'école pénitentiaire de Thise dirigée par les pères de la con

~J.. égation du 5aift esprit créée par arrêté du gouverne.ur de la

~olonie .

Il est intéressant de citer les considérants placés en tète

le cet arrêté :

1Considérant qu'il n'existe pas dans les prisons de la colonie

~n quartier affecté distinctement aux je~nes détenus acquittés

;omme ayant agi sans discernement, mais envoyé~ dans une maison

le correction" ;

';Consid:~ant qu'alors même que 'ce quartier spécial existerait,

'1 ne pourrait pas donner à ces jeunes détenus l'éducation morale

-,j. Drofessionnelle qui peut assurer leur retour au bien" j

'Considérant dès lors nécessaire de les soumettre A un ,régime qui

favorise autant leur développement moral que leur cqnstitution

Lysiqu e ... "

Ces condidérants mettent en relief l'idée exprim~e' d'àssu

_~r aux jeunes enfants un traitement Bp~cial confo~mêment à la

I-ulonté du juge. Ces mêmes considérants mettent en exergue la

'üont~ d'appliquer aux en.fants coupables d'actes immoraux, des
Sltres tendant à leur rééducation.

Le fait de confier une telle institution ~ une crganisatian

~ "ligieuse en conati tue une illustration.
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- Un arrêté du 5 février 1916 du lieutenant-gouverneur crée
à la station agricole de Eambey, actuel C.N.R.A., un péniterU:ier
destiné â recevoir les détenus mineurs condamnés à l'emprisonne

ment dans une maison de correction ou bien acquittés comme ayant
agi sans discernement.

Les jeunes détenus y étaient employés aux divers travaux de

la station agricole et pouvaient à ,l'issue d'un séjour d'une an
née BOUS réserve d'une bonne conduite, bénéficier d'un régime
de faveur et être envoyés A l'orphelinat de Richard~oll pour y
terminer leur peine.

Créé en 1912, l'orphelinat était destiné à recevoir des jeu
nes réputés, caB sociaux (enfants abandonnés).

- Un arrêté du 20 septembre 1927 crée dans l'lIe de Carabane
en Casamance une maison d'édu~ation pénit~ntiaire dénommée Ecole
professionnelle spéciale.

Apr~s avoir expressément visé l'arrêté du 5 février 1916
créant le p~nitencier agricole de Bambey, cet arr~té indique la

volonté de revenir sur son esprit.

Le texte de 1927 dispose :

"Considérant que le redre ssement moral des jeunes détenus doit

être le but principal cU traitement répressif qui leur est im

posé" ;

"Considérant la nécessité de préparer ces jeunes dêtenus ! gagneZ

leur vie à leur li bération" ;

"Considérant que le pénitencier agricole de Ba.mbey ne répond pas
au but poursuivi ... 11

Ces considérants dénotent la volonté de remise en cause du

systême utilisé par le péniter..cier de Bambey qui prena it l'allure

de Travaux forcés plus que tout autre chose.

L'école professionnelle de Carabane accueillait, outre les

jeunes frappés de sanction pénale, ceuX 40nt l'inconduite motive

l'application de mesures dites de correctic'.n paternelle.

Les garçons

versifié suivant

rurale.

y recevaient un enseignement spécifique et di-
Odet 1 00 ileurs apt~tu es / sel.on eur or1.g1.ne urba ne ou



,.

,

Les violences, brutalités et sanctions corporelles êtai~t

rigoureusement interdites dans ce centre.

Le texte de 1927 restera en vigueur jusqu'en 1953, année a
laquelle il sera partiellement abrogé et remplacé par un arrêté

en date du 11 septembre 1953 créant le centre de rééducation de
Nianing aM' Bouz;, dans les locaux de ce qui fut :j adis le centre
de repos) évacué! l'issue d'une épidémie de peste.

Le centre de Nianing ne recevait pas de mineurs condamn~B

par le tribunal maia seulement ceux placés par mesure de correc
tion paternelle et acquittés parceque ayant "agi sans discernement,
ainsi que les inculpés lorsque le juge d'instruction chargé de
leurs dossiers estimait cette mesure nécessaire.

Le règlement intérieur de l'école professionnelle de Caraba
ne, officiellement fermé par arrêté en date du13 décembre 1956,
y était appliqué.

Avec la création en 1957 du centre d'accueil et d'observa
tion pour mineurs inadaptés (CAOMI)sl$ route du front de terre
! Dakar, s'ouvre une ère nouvelle.
Aucune décision ne peut être prise concernant un mineur eans que
celui-ci ne fasse l'objet d'un séjour au CAOMI pour observation
du profil psychologique et de}p&ersonna11té.

A partir de 1965 avec la création du CAOMI (route de Cambé
rêne) nous assistons ~ une spécialisation des cenrres. Le premier
s'occupant d'observation, le second avec Nianing s'occupant de
rééducation.

Le premier définit le profil psychologique les seconds appli
quent un traitement basé sur l'ergothérapie.

En 1969 fut installé dans les locaux abritant jadis l'école
normale Wi11am Pont y le chantier d'adaptation sociale de Sébiko
tane.

En 1974 furent créés les cenbres de Sauvegarde de Pikine,
Kandé (ZiguinChor, des services d faction «1ucative en milieu ou
vert (AEMl)}.

Créé en 1962, le service de l'Education surveillée rattaché
au ministère de la justice est érigé par la décret 77-659 du 25
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juillet 1977 en Direction de l'Education surveillée et de la
Protection sociale. Cette directio~ se voit a8s1gner une mission

be~ucoup plus vaste puisque son action ne devra plus s'arrêter
aux mineurs de 21 ans mais devra atteindre les jeunes de moins de
25 ans communément appelés "jeunes-adultes" lorsque leur état .

le requiert.

Ainsi que nous l'entrevoyons à travers l'évolution histori.

que des ;structures, 1 le droit pénal des mineurs, parti de très.

loin dans l'ère coloniale, continue de faire Bon chemin. C'·est

assurément un droit ouvert et en progression.

A présent, nous étudierons dans une section seconde, les

dispositions du code de procédure pénale à travers les institu

tions actuelles.

PARAGRAP~E l. tE TRIBUNAL POUR ENFANTS

J;NTRODUCTION

Bien que situé parmi les juridictions répressives, le tribu

nal pour enfants parceque ne prononçant des peines que de maniè
re exceptionnelle n'est pas ~ assimiler à ces dernières.
SOn objectif est de protéger l'enfant, et peut être saisi même

en dehors de toute infraction.

1. Sa compétence territoriale

Le tribunal pour enfan~ est directement rattaché au tribunal
de 1ère instance. Il est placé sous l'autorité d'un magistrat
du siège qui en est le président, nommé lui-même par le Prési
dent du tribunal de 1ère instance. Sa compétence B'~terd au ter

ritoire de la région.

2. Sa compétence matérielle

Dans l'hypothèse où un mineur est poursuivi pour infraction.
le tribunnl pour enfanq, compétent pour connaître de l'affaire
est celui du lieu où l'infraction a été commise, du lieu oü a
p~ès avoir commis l'infraction il a été retrouvé, celui de son
domicile ou celui de ses parents.
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Au terme de l'article 566 du CCP, les mineurs de 18 ans aux

quels est imputée une infraction qualifiée crime Ou délit ne

sont ~8 d§férés aux juridictions pénales de droit commun et ne

sont justiciables que des tribunaux pour enfants.

La compétence matérielle du tribunal est fondée sur un ex

clusivisme rigoureux qui lui garantit la plénitude de ccmp,'2tenc l':.

Ainsi le tribunal pour enfant! statue, -t -il indifféremment 8;1

matière civile et correctionnelle.

En matière criminelle, étant donné llinexistence de cours

d'assises pour mineurs au Sénégal, les mineurs coupables sont

déférés aux tribunaux pour enfants même s'ils s::':lt co-auteurs de

criminels majeurs.

Toutefois cet exclusivisme subit quelques dérogations dans
des matières exceptionnelles.

a) - En matière de contravention, c'est le tribunal de
simple police qui est compétent (justice de paix).

b) - La loi 73-74 du 4 décembre 1973défêre à la cour

de sûreté de l'Etat les mineurs ~ynnt comm~s.un crime ou un délit
contre la sûreté de l'Etat tels qu'ils, ~ont définis par le code
pénal.

En dehors de ces deux- exce:p~~onsj le code de procédure pé.na
le ôte aux tribunaux de droit commun toute vocation à juger dES. , ., .
affaires dans lesquelles des mi~eur~ de 18 an~ sont impliqués.

3. C01!!P.étenc::~ pe~!ionnellei

Le CPP eenégalais vise essentiellement deux catégories de

mineurs

- les délimuants..l.. c'est-à-dire ceux qui ont commis une in
frn.ction à la loi pénale et .ont étê d,éfêrt§s au tribunal pour y

être jugés.

- les'enfants en danger moral: ceux ,dont la santé, l'éduca
tion- et ln moralité sont menacées. Ils sont déférés pour b6,néfi

cier d'une assistance éducative. En ce cas, le tribunal ~st s~isi

en dehors de toute infraction.
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... -Potrr les délinquants,la minorité s'étend jusqu 1 à l'âge de

18 ans révolus, quant aux enfants en danger moral elle se prolon

ge jusqu'à 21 ans.

- Le tri Qlnal pour enfant~. seul compétent pour connaître

des affaires concernant ces deux catégories de mineurs prononce

deux séries de mesures.

a) - En régIe générale il prononce des mesures d'assis

tance éducative en rapport avec le profil psychologique du mineur.

b) - de façon très exceptionnelle des peines privati

ves de liberté dans une maison d'arrêt.

Dans cette hypothèse, l'art.576 du .CpP dispose que :"le mi

neur âgé de plus de 13 ans ne peut être placé provisoirement dans

une maison d'arrêt par le juge d'instruction que si cette mesure

parait indispensa"ble ou encore B 'il est imposs.ible de prendre

toute autre disposition. Dans .ce cas le mineur est retenu dans

un quartier sp~cial ou, à défaut dans un local spécial ; il est

autant que possible soumis à l'isolement de nuit ll
•

Le juge d'instruction ne peut prendre une telle mesure à

l'égard d'un mineur de 13 ans que par ordonnance motivée et s'il

y a prévention de cr i.ne " .

Une fois les compétences du tribunal pour enfants dégagées,

nous allons dans un A., tenter 'la description de la procédure

applicable aux mineurs délinquants ; un B sera consacré aux en

fants en danger moral.

Dans les deux cas il s'agira pournQus de tenter de donner

une réponse à la quest.ion cie f1A:voir : "qua.nt'! un mineur -061; ~n

eause qu '€'Rt-ce qui se passe?1I

A. LA PROCEDURE_A~LICABLE AUX MINEURS DELINQUANTS

Nous tenterons ici d'apporter des réponses à la question

que nous nous sommes posée tantôt à savoir :
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1°) Qui peut sa1S1r le tribunal? (saisine)
2°) Qui déclenche l'action (m~se en marche de l'appareil

judiciaire)
3°) Comment se déroule l'action? (tribunal)
~O) Conséquences des décisions prises par le tribunal.

I. QUI PEUT SAISIR LE TRINUNAL ?

a) - Tout officier de policice judiciaire peut saisir

le procureur de la république qui ordonne une

garde à vue selon les formes ordirlaires et fait
ouvrir une enquête préliminaire (enquête de poli~

ce) •

b) - Tout particulier peut sa1s1r le procuruer de la
République d'une ~ainte centre un mineur Pir

eX!Jloit ct 'huissier (citation directe) : par exem

ple lorsqUe le particulier cite nomm~ment son

malfaiteur .

c) - En cas d'infraction dont la çcursuite est réservé~

aux administrations publiques par la loi (exemp,le

cas" èl~ 'fraud'e" dOt.l.'anlèr'e·) ;: r:' adtnini stra tian in

'têressêe"pèut· saisir le procureur d'une plainte,

centre le mineur (art. 572 OCPP).
- ~ ,

II. QUI DECLENCHE' LO' AC!I'ION ?

~,a), - Aux; teJ;'ffi.E)'S de-',I:J:;q"t l 572, l'initiative des pour-
"'-,' ,--, ..- - '--' -

suites est une exclusivité du procureur de ln République près le

siège du tri bunal pour:' 'enfants.

Autrement dit, lorsque le rappo~ de police) de gendarmerie) de

tout officier de police judiciai~e, ou la plainte de l'administ

tration publique ou l'lu particuLier parvient au pro'eur'eur, 'ce der

nier apprécie souverainement et décide tout seul de l'opportunité

de poursuivre l'affaire. concernant le mineur.

Dans l'hypothèse- où il déciderait ,de pour'suivre, il 'transmet

le dossier avec un r&quüdt0ire.: ihtroéiuetif au juge d'in'structicin

chargé des mineurs pour l'ouverture d'une information (instr,uctior

[, '. .
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de l'affaire).

Dans la seconde hypothêse, il peut s'il estime les grie~non fon
dés ou peu grav~ ordonner un non lieu et restituer l'enfant à

Bes parents après l'avoir admonesté et fait à ces derniers les
observations qu t il juge utiles. Il restitue par la même occasi-m

les effets VJlés. demande aux parente si besoin en était , de
rembourser et éteint l t affaire ..

b) - Cette disposition sub.... _... J cependant .un tempérarn-

ment :

En v~rtu de l'ordonnance nO 60.57 du 14 novembre 1960, le juge de

paix territorialement compétent peut en cas ct 'urgence procéder à

tous actes de p~,ursuite et d'information, à charge pour lui d ' e:1

informer le procureur dans les délais les plus brefs et de se

déssaisir par la suite. Il peut à l'Occ8sion, garder le mineur
à sa disposition jusqu'à délivrance du mandat de dépôt qu'il est

tenu de demander si besoin télégraphiquement au juge d'instruc

tion compétant.

III. COMMENT SE DEROULE L'ACTION?

Une foia que le procureur a dé9idé d'inculper le mineur,

il tranameb par un réquisitoire introductif le dossier au juge

d'instruction pour l'ouverture de l'information.

L'action se d~roule en 2 phases:

- l'information préliminaire, obligatoire ;
-'- le tri bunal (jugement T.

a) L'infJrmation préliminaire

"Aucune poursuite ne peut être exercée pour crime gU délit

contre les mineurs de 18 ans sans inpormation pr~alable" Art .570

"Le juge d' instruction spécialement chargé des affaires de mi

neurs effectue toutes investigations utiles pour parvenir à la

manifestation de la vzjrité et à la connaissance de la perscm::"1

lité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducat:h'l"

art. 573.
L'information passe par la filiêre suivante :
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1°) L'incu~patiQn: c'est l'acte par lequel le juge

d'instruction signifie au mineur eh présence de ses parents les

faits qui lui sont reprochés et dit son intention d'ouvrir une
information. Une foi s que le mineur e st inculpé, le juge ct' instruc~·

tian en informe immédiatement ses parents s'ils ne sont pas pré

sents. par l'intermédiaire de la police ou de la gendarmerie.

2°) L'audition des témoins

Le juge procède à l'aUdition des témJins et de la partie

civile (la victime), lui demande si elle se constitue partie civi

le ; c'est-à-dire si elle réclame la réparation du dommage que lui

aurai t fait sU bir le mineur.

Précisons que la victime ne peut en aucun cas demander une pour

suite judiciaire contre un mineur. Tout ce qu1elle peut faire,

c'est de demander une réparation du préjudice subi _en se consti

tuant partie civile auprès du procureur, du juge d'instruction

chargé de l'affaire ou devant le président du trinunal pour enfants
au moment même du jugement.

3°) Le juge d'instruction ordonne une enquête

sociale de personnalité.

L'enquête est confiée au service AEMO (Action Educative

en Milieu .Ouvert) siègeant prês le tribunal de 1ère instance.

Son but est de fournir au magistrat instructeur des renseignement~

sur la situation matérielle et morale de la famille, sur le ca

ractère et les antécédants 'du mineur t sur sa fréquentation sco

laire, son aptitude à l'école, sur les conditions dans lesque~les

il a vécu ou a été élevé. (art. 573 alinéa 2).

Dans les régiOns comme Tambacounda, Lauga et' Diourbel où

ce service n'est pas encore créé, l'enquête sociale est confiée
â une personne qualifiée,en qua.lité d'expert.

L'art. 39 du décret 66.572 du 13 juillet 1966 fixe à 1 500 F l'in

demnité â allouer aux personnes chargées d'effectuer les enqllP+:<~'i

.sociales Dans les villes autre5" que Dakar.

L'enquête sociale peut être assortie le cas échéant, d'un

examen médical si l'enfant présente des symptômes de déséquilibre
mental par exemple.
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~O) Sitôt saisi et en attendant de rassembler tous

les éléments du dossier J le magistrat -instructeur prend un cer ~

tain nombre de mesures conservatoires 11 l'égard du mineur.

Le juge d'instruction peut cDnfier provisoirement le mineur:

1. â un de ses parents (père-mère, frère, oncle etc ... )

2. àundes
protection sociale

cent~es de rééducation (exemple : centre de
CAOMI 1).

3. Il 1Jeut recourir à la détention préventive en maison

d'arrêt mais en vertu de l'article 576 du CPP, ce pouvoir est
très limité et la loi sénégalaise en fait une mesure d'exception.
Le juge ne doit y recourir qu 1 11 défaut de mieux.

Le législateur ~ voulu parlà éviter au mineur les risques de con
tamination qui pourr~it résulter de t la cohabitation en maison
d'arrêt avec des délinqu~nts majeurs le plus souvent aigris et
rompus aux techniques du "malI!,

&êcisions du juge d'instruction

Une fois l'information terminée le dossier au complet (témLi··

gnages. enquête sociale etc.,.,. avec une ::>rdonnance ,de soit
communaquésont envoyés ~procureur pour règlement définitif.
Par cette ordonnance. le juge d! instructian à la lumière des in

formations. qu'il a recueillies sur le mineur et sa famille, sug
gère au procureur trois catégories de mesures;

- Un renvoi devant ,~ tri bunal pour enfants afin que le
mineur prév~nu de délit ou crime y soit jugé ;

- un renvoi le cas échéant de-vant le tribunal de simple poli·..
ce compétent en matière de contraventions.

- un non }ieu et la remise pure et simple du min€ur b ses
parents après admonestation.

Il peut en outre d&cid~r que le mineur sera plncé en régime
de liberté surveillée jusqu'à un âge n'excèdera pas 21 ~rs.

En ce cas. le mineur est confié au s~rvic€ AEMO qui aura .
,
a le suivr~ jusqu' 11 la rétraction de la mesure.

Le ~rocur~lT prend un réquisitoire définitif, acte par
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lequel il d,illne son accord pour la décision avancÊepar le juge

d'instruction.

b) Le tri bunal

Une fois l'informa~ion terminée et la décision de juger la

cause prise !}~r le :procureur) le dossier complet est tr.'1n.smîs

par réquisits ire définitif au président du tribunal pour enfants

pour y être jugé

1. Sa composition

Le tribunal pour enfants statue à juge unique (le Président

du Tribunal).

Toutefois, celui-ci peut se faire assister par des assesseurs

qui ont voix consultative .

Il entend également l'assistant social cu.la personne ayant

effectué l'enquête sociale ainsi que le représentant du centre

de rééducation où le mineur a été provisoirement placé.

L'audience a lieu jans son cabinet en présence du mineur et de
se s parent B.

Le Président du Tribunal peut décider que le mineur n'assis

tera pas à tout ou partie des débats.

Ce qu'il évite, c'est que le mineur ne soit témoin d'un débat

ou de témoignages qui peuvent lui révéler son origine familiale,

son hér- idi té ou son éducation.

Décisions du tribunal

L'art. 51, du code pénal dispose : "nul crime ou délit ne peut

être excusé, ni la peine mitigée, que dans les cas et da.ns les

circonstances où la loi déclare le fait excusable, o·u permet

de lui appliquer une peine moins rigoureuse!l.

r.JIais parce que ne prononçant des peines que de façon excep

tionnelle, le tribunal pour enfants est moins une juridiction
1 • ... •

represslve qu'educatlve.

·Après avoir entendu les témoignages, le Président du tri

bunal déc:id e tout seul du sort qui sera réservé au mineur.

Le jugement est rendu en audience n~n publique. C'est pour
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€viter au mineur tout risque de traumatisme psychologique.

La publicaticn par tous moyens du compte-Pendu des débats)

du jugement et de toutes indications concernant l'identité et la

personnalité des mineurs délinquants est interdite.

Ainsi on ne verra jamais publiées, des affaires de mineurs,
dans la presse. Tout au plus se contente ....t-on de mettre les ini·

tiales afin de garder l'anonym;:it à chaque fois qu'il s'agit d'une

affaire de mineur.

Les infractions à cette dispositions sont punies d'une .

amende de 20 à 500 000 F et d'un emprisonnement de 2 mois à 2

ans (art. 579). Si la prévention est établie à l'égard d'un mi
neur le juge sénégalais prend généralement l'une des mesures
suivantes :

1. remise à un parent (père, mère, frère, onc le etc ... )

2. remi Se à une personne de co_nfiance dénommée gardien de

mineur et qui perçoit de l'Etat une certaine r~tributi:Jn.

3. a un centre d'observation ~u de rééducation (C.P.S. ex,

CAOMI, CAS Cambérètle, CAS Nianing etc ... ).

~. exceptionnelldIDent,le juge Pe~t prononcer une peine d'em

prisonnement ferme. Ce cas est rare" mais arrive quand-même sur

tout lorsque le ju~e est exaspéré par.l'instabilité du comportement
du mineur.

En tout état de cause, la loi limite le pouvoir du juee qui

ne doit recourir à cette mesure qu '~n cas de force majeure.
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a.LA PROCEDURE APPLICABLE AUX MINEURS REPUTES EN DANGER MORAL

a) Introduction : La notion de danger moral

L'enfant dès sa naissance est a la merci Q=sdangers exté

rieurs. Il vit toujours BOUS la menace d'une atteinte ~ son in

tégrité physique morale et sociale. C'est ainsi que Iton pour•
rait comprendre la notion de danger moral.

De nos jours on a tendance à lui Bubstituer la notion plus

générale d'inadaptation sociale découlant de certains facteurs

favorisants comme :

- l'inadaptation aux conditions du travail j

- l'intol~rance de la vie en commun (e~i5tence en ville) ,
--l'abandon de certai~es valeurs morales;
--leS concéquences des divorces sur les enfants .....' ect.

Dans la société sénégalaise traditiormelle, la solidarité je.'

groupe a joué un grand rôle de frein a la criminali~é.

Dans cette société,le jeune n'était ~ aucun moment laissé
pour compte. Les ressources pour subsister ne lui faisaient ja

mais défaut; les besoins sociaux étant t~~s limités.

Le sens aigü de l'Honneur aidant, les jeunes étaient peu
enClins à agir en 'marge des règles de vie em commun. Tout le

monde se connaissait et la conscience morale sociale y était

trè~ forte.

Aujourd 'hui, la société sénégalaise a beaucoup évolué. Les
structures traditionnelle's ont dans bien des cas subi des trans

formations dans l'optique des sociét~s de consommation.

La pauvreté est devenue une constante sociale et la grande
majorité des jeunes est de fait en danger moral ne serait-ce que
du poi nt de vue :

- de l' intégrat ion des jeunes dans les circuit s éCCnOT!hrl '!L":' J
•

- de leur accès au marché du travail j

- des besoins de plus en plua insatisf.aits.
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Il s'y ajoute Que la société moderne crée une mentalitê et

des besoins de cqnsommation mais n'offre pas de grandes pos&i

bilités de les résoudre.

Il va œ soi que dans un tel contexte, la jeunesse qui est la

rrange la plus vulnérable vit de fait sous la menace d'une at
teinte â sa sécurité, il S8 moralité et ! Bon éducation.

Dès lors, le passage de la situation de danger moral dans. '
laquelle se trouve la ,.plupart des jeunes, à la 81tuàtion de

délinquance, est largement f'acilitée par les structuree inadap

tées et les conditions de vie de plus en plus inacceptables.

La notion de danger moral a fait Bon apparition dans le
droit pénal au 1ge siècle. ..,

• •
Elle est le résultat de l'évolution dee> sciencès humaines,

notamment de la psychologie génétique, qui a permis une meilleu 
re connaissance de l'enfant, de ses aspirations et dés lois

qui gouvernent son développement.

L'évolution du droit pénal des mineurs montre que la scien
ce du droit s'est beaucoUpenrfchie de l'apport de la psychologie.

Ainsi, le droit moderne fait-il de la connaissance: d·u' mi
neur, un principe directeur qui devra. constamment guider l'action
du juge des enfants.

•

Les articles 593 et 59~ du

lais tracent le cadre juridique
mineurs en danger moral.

Ces articles disposent

"•code. de procédure pénale sénêga-

de toute action en faveur des

."

"Dans tous les cas de délits ou de crimes commis sur les
mineurs de 21 ans ou si ces m5neurs sont en danger moral ou mat~

riel ..... (art. 593) ..... "le5 mineurs de 21 ans dont la santé, la
sécurité, la moralité ou l'éducation sont compromises peuvent
faire l'objet d.'une assistance éducative .... " (art. 5911).
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Ltaction du juge consiste à rechercher une solution pour

l'enfant et sa famille. Les obligations procédurales auxquelles

il est astreint font de lui un arbitre, un médiateur social sou

cieux de réconcilier le mineur avec lui -même et avec son milieu: .

; Même si les frontières du droit pénal des mineurs sont nettemen~;

délimitées par la règle de la minoroté, il n'en est pas de même

de l'assistance éducative pu'"laquelle le droit pénal va'~ecours,

du mineur.

L'assistance éducative n'est pas de matière pénale, elle

s'applique à toutes les catégories d'enfants et aux enfants mêmes
émanc~pes. Son champ d'application déborde largement les limj~

tes de la JT1.inorité légale (21 ans) et s'étê.nd jusqu'à l'âge de

25 ans pour I.e s mineur s en danger moral.

Qu'en est-il de la prDcédure applica~e aux mineurs réputés

en danger moral?

1. Qui peut sai sir le tri bunal?

La requête concernant l'assistance ej,ucative ést n.dre~sée

au président du tribUnéll pour enfants du domicile du mine.ur, de;

ses parents où du lieu où il a ét§ trouvé (en danger).

Le juge des mineurs Pi::ut être Baisi d'une requête par

- le p~re , la mère ou le tuteur j

la Erigade ~éciale de Protection de .Mineurs

le bTocureur de la République j

les voisins (,îls constatent que le mineur est maltraité)

- les assistants 'sociê.1:lx travaillant en AEMO.

- le mineur slil n'est pas trop jeune1~lili'estimemalmené

- le Président du tIribunal des Mineurs peut, en tout état

de cause, se sai sir lui -même.

2. Dér~ulement de l'activn

Une fois saisi par l'une des Persor,nes ci-d'essus cit§es,

le Juge des enfants prend deux séries de mesures avant de statuer
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sur la mesure d'assistance éducative à appliquer au mineur.

- Il fait ouvrir une enquête de personnalité par les assis

tants sociaux du service AEMû. Cette disposition devra lui per

mettrel en toute connaissance de cause/de décider de la ~1ture de
la mesure d'assistance éducative qui sied au mineur.

- En attendant de recevoir les conclusions de l'enquête

sociale, il prend des mesures de garde provisoires pour tenir
le mineur à sa dispositi~n en sécurité.

"a) L'enquête sociale

L'enquête sociale constitue la plece maltresse de l'action.
Elle vise à donner au juge tous les renseignements devant lui per
mettre de prescrire au mineur une thérapeutique.
Cette tâche d'information est effectuée par une équipe pluridisci
plinaire comprenant des assistants sociaux du service AEMO J des
experts médico-psycholo~ueBrequis pour la cause.
Les assistants sociaux s'intéresseront au milieu familial pour

en déceler les carences J et déterminer la bonne solution.
Ils s'intéresseront au profil psychologique du mineur~ son origi

ne familial~1 ~eB relations avec son père J sa mère et ses frères.
L'enquête vise, donc, une connaissance intelligente du milieu fa
milial et du mineur lui-même d~œ la perspective de l'aide à

leur apporter.

La décision ultérieure du juge 'sera profondément influencée
par les conclusions de l'enquête.

). Les mesures conservatoires

Sitôt saisi d'une requête, le juge des mineurs ~ordonne a~

service AEMO J l'ouverture d'une enquête so~iale qui peut durer
•quelques semaines ;

Il prend, ensuite, provisoirement/l'une des mesures suivantes:

- Il ~lace le mineur en observation au Qentre de .~otection

sociale (C.P.S. ex. CAOMll - ou dans tOUt autre centre de réé
ducation .
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- Il peut confier le mineur à we .personne de confience
(oncle, . frère, parent) ;

- Il peut laisser le mineur dans sa famille si le caa n'est
pas grave et le confier au service AEMO pour une prise en
charge par les éducateurs spécialisés.

Toutes ces mesures sont assorties d'un régime de liberté sur

veillée. Le but visé par le juge étant de mettre la personne du
mineur en sÜI'eté jusqu 1au moment où 11 passera à l'audience du
tribunal pour se voir appliquer une mesufe d'assistance éducative.

- L'ordonnance de garde provisoire décernée par le juge peut
être modifiée par lui à tout moment.

4. Le tribunal

Lorsque l'enquête sociale est terminée, l'affaire est inscri
te au rOle du tribunal et le mineur est programmé pour comparaitre
devant le juge au jour indiqué.
Sur la base de l'enquête sociale et des questions complémentaires
posées aux parents et au représentant du directeur du centre où le
mineur était placé en observation qui fournit lui aussi un rapport
de comportement, le jugé caractérise l'état de danger par une ap
préciation souveraine du défaut de garentie, de la débilité du
milieu familial, de l'agressivité ou de la compagnie d'une person
ne êgée peu recommandable.

Il apprécie non par rapport à celui qui en est la cause, mais
par rapport à la personnalité du mineur telle que définie au sein ..
du milieu familial.

Le santé et la sécurité du mineur ne soulève aucun problème
de droit mais une situation de fait.

Le juge des enfants ni est -pas seulement un arbitre ;: son rOle
est d!aider à résoudre le conflit e~tre l'enfant. ses parent~ un
tiers ou la société et qui entraine l'état de danger.

Le problème à résoudre soulève des questions médicale, socia
le, psychologiquè etc •••
C'e~ pourqu~i le juge est tenu de s'entourer de toutes les ga
ranties pour décider de la nature de la mesure à prescrire.
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La décision est prise en chambre de conseil c'est-à-dire

dans le cabinet du juge des mineurs ..

Les documents ne doiwn.t pas être révélés au mineur.

Une révélation peut en~rainer de graves perturbations psychologi

ques chez le mineurs et destabiliser la paix de la famille.

Après avoir pris connaissance des conclusions de l'enquête
sociale, du rapport de comportement rédigé par le centre d'obser

vation ou de rééducation, le juge entend les parents, toute au
tre personne dont l'audition lui semble nécessaire et le mineur

au besoin.

Il tente de coopérer avec la famille afin de l'amener à adhérer
à la décision qu'il va prendre.

Le juge peut remettre l'enfant à ses parents ou le placer

dans un centre d'observation ou de rééducation.

La décision doit être mot.ivéé pour permettre éventuellement
à la Cour d'Appel saisie d'un recours, d'exercer son action.
Les mesures prises par le juge sont généralement assorties du

régime de liberté surveillée. Le mineur est alors suivi s'il
n'est pas placé dans un centre de rééducation par les éducateur s
spécialisés relevant du service AEMO.

Le juge peut à tout moment
provisoire conf'i.a..nt le mineur à

(p~rsonne de confiance rétribuée

d'observation ou de rééducation.

modifier l'ordonnance de garde
ses parents, à un gardien
en conséquence) ou à un centre

- s'ils ne sont pas demandeurs, les parents doivent être

informés immédiatement de l'ouverture de l'action par le juge
des enfants.

- De même que toutes les modifications concernant l'ordonnan
ce de garde provisoire initiale doivent leur être communiquées.
Les ordonnances de garde. initiaux et de modif'ication sont suscep
tibles ct 'un recours devant la chaIIJbre spéciale de la Cour d'Ap
pel dans les 15 jours qui suivent la date de la mesure.

Le pourvoi en cassation devant la Cour Stpreme est irreceva
ble s'il n'est présenté aux moyens prouvant les grief's attaqués.
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5. §"xécution des dé'ciBions du tribunal

Une fois, l'état de danger caractérisé et l'ordonnance de

ga~de provisoire décernée, commence le rôle du juge, animateur
de la protection de l'enfance.

Son action s'écarte du terrain du droit pur pour se reporter au
domaine social.

Il suit le mineur par l'intermédiaire des éducâteura spécia
lisés, reçoit de ces derniers périodiquement des rapports de com

portement et des propositions de m~~Cation ou de maintien de
mesures.

Il re:;te à l'écoute du mineur, renouvelle les mesures, re

quiert si nécessaire un traitement médica-psychologique.

Si le mineur a été maintenu dans sa famille ou confié à un
gardien, le juge en vertu du r~e d8 liberté surveillée charge
le s:eI"vice AEMD de le suivre et de fournir p~riodiquement un rap
port sur l'évolution du comportement.
Les éducateurs spécialisés du service AEMO suivent le mineur sur
ce qui faisait obstacle à son 'épanouissement.
L'action portera sur l'enfant et sa famille. S'il y a carence
éducative de la famille) l'action des éducateurs s'exercera Bur,

le 5 parent s.

Il st agit à terme dl assurer la réêducat ion et la réa.dapta·~

tion de l'enfant à son cadre de vie.

Le milieu familial est important car le ,plus souvent c les,.t
en son sein que le mal prend racine.

Ce trav~il d'éducation est assuré en milieu fermé (centre

de rééducation) ou en milieu naturel (famille d'origine ou rami,l
le substitution).

Pendant tout le temps que dure cette action qui peut au
demeurant s'étendre jusqu'â la 25°année du mineur, le juge coordon

ne, anime l'action des éducateurs et assistants sociaux évoluant
sur le terrain.

Il fait corps avec eux dans l'intérêt exclusif du mineur. Il
modifie leRJD.esures afin de mieux les adapter à l'évolution de la
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personnalité. L'action sur la famille porte notamment Bur l'aide

à apporter aux parents exemple: si l'un des parents est alcoo
lique, l'aider à subir une cure de désintoxication.

- si la famille est économiquement très faible, une demande
d'assistance matérielle peut être formulée en sa f~veur auprêe

de la direction de l'action sociale etc ...

A l'effet~ de permettre l'exercice du droit à l'assistance

éducative, le législateur s~néglais ne s'est pas contenté d'édic
ter des règles de procédures souples et efficaces.

Il a prévu et organisé un cadre institutionnel qui, même s'il
n'est pas pl~cé sous l'autorité directe du juge des enfants, n'en
constitue pas moins Bon domaine de pertinence.

En effet, d'aprês la loi aucun mineur ne peut être admis
dans un centre d'observation, de rééducation ou bénéficier du con
cours d'un service AEMO s'il n'a fait l'objet d'une ordonnance
de garde délivrée par le magistrat instructeur chargé des affai

res des mineurs ou du juge pour enfants lui-même.

Le cadre institutionnel est constitué par un ,ensemble de
centres et services disséminés sur le territoire national e~

placés sous la tutelle de la D:!i'ection de Ir Education sut'veillée
et de la Protection sociale du ministêre de la Justice. D.ES.P.S.

La mission de ces institutions est d'appliquer la décision
d'assistance éducative prononcée par le juge des mineurs.

On distingue quatre types d'instituti0ns réparties selon
leur vocation comme il suit :

_ les centres de protection sociale (C.P.S.) ex CAOMI 1
- les centres d'adaptation sociale (C.A.S.- ;
- les centres de sauvegarde (C.S.) J

- les services d IActim Educative en Milieu Ouvf...rt (AEMO).

Le paragraphe suivant sera consacré à leur
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L'EDUCATION SURVEILLEE ET LA. PROTECTION

SOCIALE

A - Objectifs globaux du service :

Créé en 1962 auprës du ministère de la justice, le service

de lléducation surveillée a été réorganisé en 1956 (décret

66-416 du 10 juillet 1966 portant réorganisation du ministère

de la justice) et des centres comme Nianing Qui relevait du

ministère de la santé publique lui fut à nouveau rattaché

traduisant ainsi la volonté du législateur de placer l'ensemble

des établissements de rééducation s.ous la tut~lle de l'Auto

r1té jud1c1a1re.

En 1977, le service est érigé en Direction (décr~t 77.659)

en même temps que la dimension "protection sociale" lui est ajou

tée. La compétence de la nouvelle direction dépasse désormais

le cadre de la rééducation pour s'étendre au domaine de la

prévention. Cette nouvelle tendance, confirmée par le decret

77,659 est en réalité amorcée depuis 1974 par la création des

Centres de sauvegarde (Pikine-Guédiawaye et Kan&4-Ziguinchor)et
des services AEMO (Thiès - Dakar, St-Louis. Kaolack et Ziguincro~

Ces deu~es de structures ont pour vocation essentiel-

le, la prévention et l'action éducative en milieu naturel.

B Q~J~~~!f~_§e~~!f!9~~~_2~_~~~~!~~

L'article 2 du décret 81.1047 définit les b~ts assignés

aux services extérieurs de lléducation surveillée.

Cet article dispose :

IILes services extérieurs ont pour rôle la protection, la

rééducation et la formation des jeunes âgés de moins de 21 ans

délinquants ou en danger moral Qui leur sont c~~fiés par déci

sion judiciaire ... '1

Llalinéa 2 de ce même article en détermine les objectifs

spécifiques.

Cet alinéa dispose :

liA cet effet, ils mènent une action de prévention et de

réadaptation sociale et fam:liale envers les jeune~. les famil

les et llenvironnement social en exerçant une protection sociale

sous contrôle judiciaire et mettent en oeuvre tous les moyens

susceptibles de réparer les carences éducatives décelées chez
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les mineurs qui leur sont confiés. 1I

Ainsi définis, les objectifs gravitent autour de deux
axes prlrtclpaux :

- La primauté accordée à la prévention

- La notioh d'adaptation sociale.

1 - La primauté de la prévention

Jusqu'au début des années 70, l'assistance éducative était
exclusivement assurée en internat (CAOMI 1 et 2, centre de
rééducation de Nlanlng et Séblkotane). Mais face à une conjonc

ture socia-économique marquée par la récession et Bes consé
quences sur les moyens de l'Etat et face aux sollicitations
de plus en plus accrues des tribunaux pour enfants notamment
en matière de demande d'assistance éducative. le service dut
opter pour une nouvelle orientation en accordant la primauté

à l'action préventive au détriment de l 1 action curative.

A celà s'ajoute les nombreuses crltiques formulées à llen_

contre de structures fermées qui se rév~lent de plus en plus
inadaptées au contexte actuel dans la mesure où en plus des
raisons que nous venons d1évoquer, l'internat pose quelque
problèmes :
- Les frais de fonctionnement sont relativement élevés ~t la
capacité d laccuei1 aSsez limitée (une trentaine environ).
- Llinternat comporte des risques de désadaptation du mineur
par rapport à son milieu d'origine. En séjournant dans un
milieu artificiellement préparé pour lui, le mineur peut
slhabituer à des choses qu'il nlaura que peu de chances à
retrouver une fois 1itéré du centre. Ceci naturellement ne va
pas sans poser quelque problème.
- Le séjour en internat tel qua conçu présentement, comporte un
riaque de contamination résultant du mélange inconsidéré entre
mineurs faisant 1 lobjet d1une demande d'asslstance éducative
(cas de correction paternelle) et mineurs délinquants.

Toutefois, en dépit de sea limites, llinternat demeure une
institution nécessaire car, il va de soi que lorsque la carence
du milieu familial est notoire, l l isolement peut se poser
comme la seule alternative.

La prévention est exercée par deux types dlinstitutions:
- Les centres de sauvegarde et les services de 1 laction éduca
tive en milieu ouvert (AEMO). créés et fonctionnant depuis 1974.
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Nous les passons en revue dans le sous-chapitre C (structures).

2 - La notion de réadaptation sociale :

A l'origine, la rééducation consistait à stabiliser le

mineur jugé récalcitrant en l'adaptant aux conditions qui lui

étaient imposées par le règlem~nt intérieur de 111nstitution.

Le traitement était terminé dès lors que le mineur se

montrait calme et sage.

Un tel procédé est à l'évidence peu efficace dans la

mesure où la future réinsertion sociale du mineur n'était pas

sujet de préoccupation pour les institutions de rééducation.

Mais cette tendance va s'atténuer avec la création en

1969 du centre d 1 adaptation sociale de Séblkotnne dont la

vocation affirmée est ct 1 a5SL:.r'~raux mineurs adolescents ct! origi·

ne rurale ou non scolarisés ayant entre 18 et 21 ans une pr';.

formation agricole en vue de leur assurer une possibilité

d'emploi dans le secteur primaire une fois libérés du centre.

L'action amorcée en 1969 se poursuivra dans deux axes:

a) une action en direction de la prévention de la délin

quance matérialisée par la création des centres de sauvegarde

et les AEMO dont l'action s'articule à celle de tous les ser

vices publics dont les missions concourrent vers un but sir,ô·

laire (centres sociaux, CDEPS, centres culturels etc ••• )

b) Une action de rééducation résolument tournée vers la

réinsertion sociale du mineur.

Ce changement se traduit par la substitution du vocable

Ucentre d ~ adaptation sociale" à celui de "centre de rééducation!l

qui rappelle encore l'époque où la rééducation se résumait à

un redressement pur et simple dans une atmosphère carcérale à

peine humanisée.

Par ailleurs, soulignons que jusqu1au début des années 70

le personnel éducatif chargé dt encadrer les mineurs à 11 excs:-:--

tion de quelques assistants techniques était composé d'insti"~,::

teurs choisis pour leur bonne volonté ainsi que d'anciens m~ .

li taires rédul ts au chômage par le départ des troupes franç,~.:_: - 9

du. Sénégal au moment de l'accession de notre pays à la souve

raineté internationale.

On ne pourra véritablement parler d'action éducative qu'~

partir de 1973 date de sortie des premières promotions d' éçll..'f"""

teurs spécialisés fornisà l'école nationale des assistants

sociaux.
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La réinsertion sociale ainsi recherchée implique tout

naturellement la prise en compte de deux dimensions essentiel

les :

- La formation professionnelle

- La prise en considération de la dimension familiale.

2--1- La formation professionnelle

Elle se fonde sur l'idée que la socialisation nlest possi

ble que àans la mesure où l'individu peut et accepte de

tenir un rôle. A partir de ce moment, on ne peut concevoir

une réinsertion sociale sans la maîtrise d'un métier.

Ainsi, au cours de la phase d'observation qui précède la réé

ducation proprement dite, le mtneur est soumis à plusieurs

tests à l'effet de déceler en lui des prédisposi tiens à appl'en·

dre un métier donné. La phase de rééducation qui a cours dans

l~s centres d! adaptation sociale (carnbérène, Niantng, Sébi

Jeotane) se déroule sur un double plan :

- la stabilisation du caractère par des techniques appropriées

de psychothérapie,

.- l'apprentissage d'un métier par des méthodes -d \ ergothérapie.

Ces deux impératifs sont menés de pair l 1\ effet recherc';1é'

étant une bonne adaptation au milieu de vie.

2-2 - La.prise e~~te <!.~..dim~!l:sion familiale

La cellule familiale joue un rôle capital dans la socia

lisation de l'enfant.

Nous l'avons dit tantôt, c1est en son sein que le mal

prend souvent l'acine. Cl est pourquoi toute action éducative

concern;~lt le mineur doit aussi prendre en considération la

dimension familiale et envirOlmernentale Càr il ne sert à r1.en

de le stabiliser, de lui assurer une formation préprofesionn~lle

si une fois de r~tour dans son foyer il doit se replonger duns

les mêmes conditions qui ont engendrées son placement en in-·

ternat.

Les risques de rechute seraient alors imminents.

Le législateur n'a pas perdu de vue cet aspect du problème

qui a prescrit au juge des mineurs de requérir l'adhésion de

la famille à la mesure de placement qu'il El déci.dé (art 601

coe P.P). Ainsi, l'action éducative porte-t-elle aussi bien

sur 1 1 enfant que sur sa famille qu'il soit placé en internat

ou maintenu en ll1ilieu naturel.
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Pendant toute la durée du séjou~ de llenfant au centre

de rééducation, il sera établi un contact permanent avec sa

famille. Le mineurYretournera périodiquement

et ses parents seront invités à lui rendre visite au centre.

c - Des structures

Il existe à l' heure actuelle plusieurs types de structures

fonctionnant de façon différente et destinées à recevoir des

mineurs qui y sont placés par décision de justice.

Le décret 01.1047 assigne à chacune de ces structures

une vocation particulière.

Ain51 distingue -t-on deux types de classifications :

- classification selon la fonction de la structure

- classification selon le mode de fonctionnement.

3.1 Classification selon la fonction:

! !
Observation! Les centres de!accueilU.t' et ob-!La pratique de la

!protection 50- lservel' à des ftnstclasse, les activl- 1
!ciaie - C.P.S Id'orientation !tés socia-éducatives!
Il seul existe !dans un centre delle sport et les ac- !
! à l' heure actuèl.! rééducation. Le ! tivi tés de groupe !
!le à Dakar. !decret 81.1047 !en général ·consti-
tex. CAOMI 1 !prévoit que tous !tuent les supports
, 'les mineurs dol- ! psychopédagogiques.

vent obligatoire-1Un rapport de campor!
ment passer dans ltement proposant des!
un C.P.S pour unelmesures pour la réé-l !
durée qui ne doit!ducation est rédigé !
pas excéder 6 là la fin du séjour
mois à des fins là l'intention du ju-l
ct 1 observation J ge qui, seul est !

lavant d'être en- Ihabilité à prendre !
!voyés dans un lune mesure de place-t
!C.A.S pour réédu-!ment dans un c~ntre

!cation. I!e rééducation Cil.S
l r

1

FONCTION
DENOMINATION 1 OBJECTIFS VISES

lET LOCALISATION 1PAR LA STRUCTURE
!DE LA STRUCTURE!
! !

STRATEGIES
SEES

UTILI-

•

2

!
! Les centres
!d1adaptation

.. !C.A.S
reeducation!l_ Cambérène

!2 - Sébikotane
!3- Nianing
1

! 1
! Stabilisation etl - cl~5se

!la rééducation ! - activités spor
lproprement dite ItivèS
! du mineur Q.ui 1 - activités socio-
!provient en prin-\éducativcs
!cipe d'un centre 1- initiation profes-!
1d'observation !sionnelle Chaque
! !
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!
1

!
!
!
!
1

!
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1
IC.P.S. C.A.S comporte quel-!
!La rééducation se ques unes des sec
Ifait sur la base tians techniques 1
[du rapport de corn suivantes mécanique-!
lportement déjà auto, maçonnerie, !
!élaboré par le menuiserie metalll- !
le.p.S. Que ou bois, horti- 1
! culture etc •..
! !- ces activités Gont!
! !gérées selon le type!
! !coopératif pnr les
! Imineurs eux-mêmes
! !

I----~--T--------T!---------+!----------
1 [Prévention de la Fonctionne en 1/2
! 1 t délinquance juvé-I pension 11 effectif
! !Les centres de !nile par 1 1 anima-lest mixte- garçons

3 Iprévention Isauvegarde - ltian des jeunes à!et filles fréquen
!C.S Itravers des actl-Itent le centre conçu!
!1 - Pikine-Gué-lvltés soc1o-éducalpour rayonner sur !
!d1awaye ltlves et socio- !l'environnement im- 1
12 - Kandé Zigui1lprofessionnelles Imédiat du centre !
! chor (couture, broder:lel. - un foyer soc io-
t3 Thiès lOè cuisine, menuise-!éducatif est prévu
1 RIAOM rie, maçonnerie !qui, par ses acti-
! etc ... ) ~yant pou!vités polarise les
! pour finalité de ljeunes autour du

les fixer dans !centre avant de leur
un métier !proposer des acti

!vités saines.
1- le C~S fonction~e

[exactement comme les!
ICDEPS et autres 1
!centres sociaux leuta
!objectifs étant 5i
Imilaires.
!
!

4
!
!triage
!

1Le centre de
1triage de
!Thiaroye. Ce
1centre est le
!seul du genre
! qui existe au
!Sénégal
1

accueil et main-!-enquête sociale
! tien à la dis- J- investigations
!position des pa- !pour une première
! rents ou juge lévaluation des pos
Ides enfants, des !sibil1tés de pla
1mineurs raflés !cement.
Ipar la police !
!pour vagabondage.!
! !
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fonction
mixte

:rêéducation

1 et
1iprévention,
1
!
!

ILes services del1 - observation - réalisent la
!l'action educa-! et rééducation Iliaison entre les
1tives en Milieuldes mineurs main-!institutions dlin_
!ouvert AEMO. Itenus en famille lternat, l'environ-
IIls sont placés!par le juge. !nement social et
!aupr~s des tri-!2 rédaction d'en-!les familles
lbunaUx de 1ère Iqu3te sociale de 1- préparent la sor-
1instance • ! placement ou de 1tie du mineur et sa
! 1 Dakar ! divorce ! réinsertion sociale
12 - Thiès !3 Q

) suivi des l-s'appuient sur les
13 - St-Louis !mineurs libérés ICDEPS. centres
14 - Kaolack 14 D

) exercice de !sociaux, services
!5-- Ziguinchor , lIa délégation de !publics et entre
!non encore ! liberté surveil !prises privées pour
!créés : Louga !lée. Iréaliser les objec-
Il - Louga 1 1tifs sus-visés
!2 - Tambacoundal !
!3- Diourbel !
1
!

3.2 Classification des structures selon leur mode fonction

nement

IMODE DE FONC
1TI ONNEMENT,

!
!DENOMINATION
, "rURES,

DES
1

STRUC- !CAPACITE D'ACI
1 JCUEIL 1
, 1
!"'N"O"'M"'I""N"'ATL"ET,0R"E"ETl,TL;;E-!
1 ! 1

25

fluc-

50

! ! !
! 125 ! 30,

complet

:Externat
!

3

1 Internat 1- le C.P.S CAOMI 1
1 2 - Les C.A.S (Nis
Ining- Cambérène Sébi-
! kotane)
! 3 - le centre de
!Triage de Thiaroye 150 Ifluc-

1 J !tuant

:----i--------i-:----------+-----il---
! 2 1/2 pension 14- Les Centres de sau-I 300 ! fluc-
! !vegarde (Pikine - l ! tuant
i ! Thiès Kandé) 1 i
1 ! I!1--;---------+,-----------1-,----r-----

!5 - les services AEMO 1
!Dakar , Thiès, St Louis!
!Kaolack, Ziguinchor ! 400,
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D - Des personnels éducatifs

-----------------------
Ainsi que nous l'avions fait remarquer tant8t, un service

aussi spécialisé que l'âducation surveillée, investi de la

mission de former des hommes i ceux-là des hommes que la natu

re a déjà dépossédé d'une part importante de leurs facultés

d'adaptation à la vie en société, ne saurait Be suffire d'un

personnel non formé et par voie de conséquence inapte à faire

face aux problèmes spécifiques d'éducation qui l'interpellent

tous les jours. Cette réalité a conduit les autorités, suite

à un conseil interministériel tenu le 17 avril 1969 à prendre

les mesures suivantes :

- formation d'éducateurs spécialisés à l'ècole nationale

des assistants sociaux et éducateurs spécialisés (ENAES)

- institution dans le cadre des fonctionnaires de la justi

ce d'un corps d'éducateurs spécialisés.

La formation des éducateurs spécialisés visait à doter les

structures de l'éducation surveillée de cadres techniques c(~pa

bles d'analyser et de comprendre les difficultés des mineurs

dans ia perspective de l'aide à leur apporter.

L'éducateur spécialisé est formé pour comprendre la person

nalité du mineur ainsi que les situations conflictuelles qui

le hantent.

C'est un technicien des relations humaines, un praticien

des milieux sociaux. A cet égard il agit directement sur l'en

fant et son milieu.

Conseiller privilégié du juge des enfants, il reçoit

mandat de ce dernier pour intervenir auprès du mineur et de sa

famille en vertu~e~:Yécatiunà~l~bertésurveillée qui accompagne

presque toujours les mesures conservatoires ou d'assistance

éducative prononcée par lui.

Il assiste le magistrat dans sa double fonction juridique

et sociale. Du point de vue juridique, il prépare les éléments

de décision du juge 1 réalise en collaboration avec les assis

tants sociaux. li~nquête sociale et fournit régulièrement un

rapport sur l'évolution de la personnalité du mineur. L'enquête

sociRle aussi bien que les rapports de comportement présentent

dans leurs conclusions un certain nombre de suggestions et
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propositions de mesures,lesquelles, permettent au juge de

décider en toute connaissance de cause.

Du point de vue social, il se substitue au juge dans sa

fonction de médiateur et de réconciliateur de l'enfant avec

lui-même, avec ses parents et son milieu.

En raison des nombreuses tâches Qui lui incombent, l'édu

cateur spécialisé reçoit une formation polyvalente de trois

ans après le baccalauréat.

Cette formation porte entre autre sur :

- les sciences humaines - psychologie, sociologie, péda

gogie, pscychopathologie j anatomie, droit.

- les sciences et techniques professionnelles - technique

d'observation, méthodologie, éducation physique. techniques

d'expresSion etc •••

- stages pratiques de mise en situation.

La formation pluridisciplinaire ainsi reçue vise à produin~

dès leur sortie de 11 école, des agents opérationnels compétenJ, ..~

pour intervenir auprès des sujets que ne trouvent plus dans

leur milieu naturel les ressources nécessaires à leur dévelop-~

pement personnel.

A l'heure actuelle, trois catégories d'agents composent

les équipes éducatives en fonction dans les structures de l'É

ducation surveillée.

- les éducateurs spécialisés

- les assistants sociaux

- les moniteurs techniques

:e8 Educateurs et les Assistants suivent un cursus de for

mation de trois ans après le Bac à l'ENAES. Les deux premièr.eê

années se déroulent en tronc-commun et la dernière est une

année de spécialisation.

Il conviendrai t de préciser que la proportion des assist~:-,

dans les structures de l'Education surveillée est relativeme~~

faible (en moyenne un assistant par structure). C'est que le1.'.

vocation est de servir en priorité dans les services de la

Direction de l'Action sociale (centres sociaux) et dans les

services sociaux des différents départements ministériels ou

de certain t:5lentreprises du secteur privé.

Mais en raison de la complémentarité entre les deux caté·

gories de travailleurs sociaux, les assistants trouvent par-
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faltement leur place dans une équipe éduc~tlve.

Ils réalisent des enquêtes sociales. participent au suivi

des mineurs .aussi bien en miLieu instl tutlonnel qu 1 en milieu

naturel. Les moniteurs techniques sont précisément chargés de

l' tni tiation professionnelle des mineurs.

Il faut reconnartre que si des efforts ont été réalisés

en vue de doter les centres d'éducateurs techniquement quali

fi~s, le secteur de l'inltlation professionnel quant à lui,

n'a pas connu une évolution notable depuis l'avènement du ser

vice de l'éducation surveillée.

Les moniteurs techniques sont jusqu'ici recrutés sur le

tas sans critères bien définis. Anciens militaires ou anal

phabètes de surcroît, 115 se montrent à bien des égards inaptes

à résoudre les nombreux problèmes éducatifs auxquels ils sont

quotidiennement confrontés.

En attendant l'ouverture d'une section pcur la formation

de cette catégorie d'agents, des contacts ont été pris par la

Direction de l'Education surveillée et de la protection sociale

(DESPS) avec le ministère du développement social pour l'affec

tation de martres d'enseignement moyen pratique formés au centre

de Kaffrine.

De 1973 date de sortie de la première promotion d'éduca

teurs spécialisés à ce jour, l'ENAES a formé onze promotions

totalisant 110 agents effectivement en fonction dans les éta

blissements et services de la direction de l'éducation surveil

lée et de la protection sociale.

Le décret 77.925 du 27 juillet 1977, crée dans le cadre

des fonctionnaires de la justice, le corps des éducateurs

spécialisés (hiérarchie BI de la fonction publique).

Récemment. sur instruction du secrétariat général de la

pr~sidence de la République, une commission tripartite 

ministère de la justice, ministère de la fonction publique

ministère des finances a conclu à la reconnaissance de la

fonction enseignante à ce corps et ce en application des con

clusions des Etats généraux de l 1 éducation et de la formation.

Un projet de statut concernant un corps des inspecteurs de

l'éducation surveillée (Hiérarchie A) a été également initié

par le lIini st€:re~ciE la justice.
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Ce projet vise à compléter llorganisatlon dU service par

la création d'un corps de contrôle favorisant du même coup

la promotion interne dep éducateurs spécialisés.
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a) Les cas traités par cette juridiction concernent des

enfants dont l'âge permet d'établir qultls nient pas atteint

la pleine me~ure de leurs facultés physiques et morales.

En raison de la fragilité de la structure de la personna

lité du mineur, toute décision non appropriée risque d'engen_

drer des conséquences dramatiques. Ainsi, un mineur edul térin

à qui ~erait dévoilé son origine à l'occasion du procès le

concerf1ant peut en être marqué toute sa vie durant. De la m~me

façon, '..ln mineur simplement cn danger-moral victime d'une

erreur je diagnostic et à qui il serait appliqué une peine

privative de liberté, pout'rait de ce fait devenir un délin

quant accompli.

Tot:te erreur cl 1 appréciation ou toute mesure non conL"rm," à

l'intér~t de llenfant peut aboutir à des résultats parfois

regrett3bles. C'est pourquoi, le tribunal pour enfants ne

devrai t être confié qu 1 à des magistrats spécailisés ayant reçu

une fa:' nation complémentaire dans le domaine de la psychologie

de l'enfant.

Ce ::1' est peut·-être pas un hasard sl au Sénégal depuis ql1fi'l·

ques anflées la tendance est de conf1er cette juridiction 0} des

femmes-~agistrats; certes pour leur supposée sensibilité de

mère de famille.

Quo.qulil en soIt, une spécialisation reste toujours

nécessal.r.;.

b) Il est à noter que la lettre de l'article 576 du CFP

relatif au~~ condi tions de détention des mineurs dans une maison

dl arrêt souffr(~ d'une mauvaise application.

Dec:. t0p'r:d.o:n",E'"""" n'Jus sont fournis par une enquête sur la

p~~~.son jlOl'T mineurs du "FORT B" réalisée par Melle Seynabou

KaI'lne r;UEY:;: é tè.ldi.'1..'1t8 en Sc iences Juridiques Dkr 1983. 1
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Nous en reproduisons ici quelques passages afin de corroborer
notre propos.

..'" .
- Entretien avec Mr Wade reglsseur de la prison le 9 - 02 1982 .
. :::.,d"., , ,i ' . "

J~u'es:tlon : quel est le rôle de la prison du IIFort ...BII?

Réponse : E~ principe. 11 s'a~lt d1une prison pour mineurs
or on ee rend compte que la plupart des mineurs en instance
de jugement sont placés au "Fort-B".

Il arrive aussi· fréquemment, qu'après leur jugement, les

mineurs restent" "prison" car les directeurs des différents

d'Itre présents
de leur manque de

en principe
compte tenu

établissements qui sont tenus l

lors des jugements s'absentent
moyens matériels.
Question : Nombre de mineurs incarcérés?
Réponse : 70 tous garçons âgés entre 13 et 22 ans.

Question : durée des internements?
Réponse : la peine du plus ancien détenu remonte à Mars 1980.

Question: Comment s'organise l'encadrement des mineurs?
Réponse: Le "Fort_B" comprend trois gardiens. Il n'exil'te
pas d'éducateur spécialisé rattaché au t1Fort_B'1 ce qui entraine

comme conséquence, le fait que les mineurs ne disposent pas
d'activités manuelles ou éducatives.

Il s'agit en fait de gardiennage. Les activités récréatives

sont pratiquement inexistantes compte-tenu de la modicité des
moyens, les enfants ne disposent m@me pas d'un ballon •••
Concernant les rapports entre le "Fort-BI! et les autorités
judiciaires, il existe une commission de sur.veillance présidée
par un magistrat, pour chaque juridiction i cette commissi
est sensée passer une fois par trimestre au niveau du IlFort_B"
or cette pratique est loin d'être respectée.

- Entretien avec le nouveau régisseur du "Fort-B" le 10-9-1963

Question combien de mineurs sont actuellement détenus au
"Fort-B".

Réponse : A ce jour: 32 mineurs âgés de 12 à 19 ans.
Question: nature des délits commis?
Réponse : les délits les plus fréquents sont le vol, le vaga
bondage et l'usage de stupéfiants i mais on assiste de plus en
plus à une escalade dans la gravité des délits, actuellement
nous avons un mineur né en 1964, détenu pour usage de stupé
fiants, enlèvement de mineure de moins de 15 ans. viol, meurtre.
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Sur les 32 mineurs détenue, 30 sont en instance-de jugement,

2 ont été jugés: l'un a été condamné à 10 mois d'emprisonne
ment pour rupture de ban. l'autre à 2 ans fermes pour vol au
port.

Les propos recueillis par Melle GUEYE appellent de notre
part deux remarques essentielles:

1 - La nécessité pour le juge des mineurs de ne recourir
à la détention préventive au "Fort-B" qu'à titre exceptionnel

M@me dans l'hypothèse où les parents ne seraient pas retrouvés,11
serait toujours possible de confier l'enfant à un centre de
rééducation.

- La nécessité de diligenter les procédures pour éviter
le cas échéant aux mineurs une longue attente au "Fort-Bit.

2 - Les magistrats chargés des mineurs ne doivent pas se
contenter de prononcer des peines; 11 faut également qu'ils
s'intéressent à leur mise en application.

A cet égard. il conviendrait de prendre des dispositions
pour que la commiss:l'l" de surveillance de la prison pour
mineurs soit en état de remplir correctement sn mission. CelA
contribuerait sans nul doute à am~liorer les conditions de
détention des mineurs au "Fort-Bl!.

B - Observations sur le fonctionnement de l'éducation
-------------------------------------------------
eurveillée~

L'Education surveillée connatt de graves difficult~s de
fonctionnement et de rayonnement.

M8me s'il est reconnu que les restrictions budgétaires
n'émanent pas de la volonté de l'autorité judiciaire. il reste
que l'utilisation judicieuse des crédits disponibles, la mise
en oeuvre d'une véritable politique d'animation de sensibilisa
tion et d'1nformation de l'opinion publique relèvent bien de
son domaine de compétence.

1 - Le budget de fonctionnement
Nous ne disposons pas de chiffres exacts mais de l'avis

d'un directeur de centre qui a pr~f~ré garder l'anonymat~ les
centres sont d'une extrême pauvreté.

Il s'y ajoute que tous les budgets de centres au Cap-Vert
sont centralls~s l la Direction de IfEducation surveillée. DESPS.
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Les denrées alimentaires, le m~térlel didactique, les

produits d'entretlen:tout est commandé par la Direction et est

redistribué au compte-gouttes aux centres du Cap-Vert.

Les ruptures de stocks de je~rées alimentaires sont fré

quentes. Il arrive souvent que des centres soient fermés et

les mineurs mis en congé forcé faute de nourriture à leur
donner.

Le matériel didactique est quasiment inexistant. La dota··

tian d'un centre comme le C.P.~. en matérl~l de sport se résume

à 1 ballon de foot-baIl et un jeu de boules à patanque.

Les moyens logistiques font grandement défaut. Un seul

vÉhicule (vieille H4) est affecté aux Quatre secteurs .\EMO du

Cap-Vert (Dakar-Plateau-Fann l Grand-Dakar, Plklne-Guédlawaye

et Rufisque).

Le véhicule est mis à la disposition de chacun de ces

secteurs à raison d'une journée par semaine pour transporter

ces éducateurs du service auprès des familles.

Cette 51 tuation est préjudiciable à If éfflcaci té du travail

dans la mesure où faute de moyens de déplacement, les éducateurs

n'ont la possibilité d'effectuer leur mission qu'à raison

d'un jùur par semaine.

Lion devine aisément toute les difficultés rencontrées par

les derniers pour mettre la main sur certains mineurs.

Informé à l'ava~ce du jour fixe de visite de l'équipe

éducative, le mineur a tout le loisir de disparaître du domicile..
,parental. L'idéal serait de doter les éducateurs de moeyns de

locomotion leur permettant de r$ndre visite aux mineurs et à

leurs familles n'importe Quand et à n'importe quelle heure.

Pour celà il conviendrait de trouver un système plus

rationnel : soit en affectant à chaque secteur un véhicule

léger en bon état, soit en dotant les éducateurs des différents

secteurs AEMO de vélomoteurs.

2 - Le personnel éducatif

Contrairement à une idée émise dans certains documents

consultés, nous ne pensons pas Que le personnel éducatif 51,1 ..

en nombre < r1.5uf'~~1 sant. prvpvI"'Llunne'l.lement au nombre de cas pris

en charge par les structures de l'Educat1on survel1l~e.
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Le C.P.S compte 12 éduacteurs pour 27 mineurs (Mars 1984).

Les éducateurs travaillent selon un système da roulement

pendant 12 H et sont au repos pendant 48H=

L'ensemble du personnel du C.A.s·'Séb1kotan€ (une dizaine)

est au chômage technique depuis plus de deux ans faute d'une

bonne organisation du service.

La situation est pareille au C.A.S Cambérène où également

les locaux sont vides (Sole11 du 30-4-84).

Le constat qui s'impose est plutôt la démobilisation géné

rale, le sentiment de désintéressement et de désengagement qui

habitent l'ensemble des éducateurs.

Il Y a deux constaptes dans les centres

totale et la léthargie.

Les éducateurs que nous avons rencontrés sont fermeis
"l 'E ducat10n surveIllée est entrain de mourir de sa belle

mort ••• '1

l'Tout. à l ~::duc3.tion sut'veillée contraint au découragement •• Il

1111 n'y fi rien de motivant dans cette profession".

Les éducateurs spécia.lisés sont mal rémun~r,.é5.,.IJn éducateur

spéci~lisé après trois années de formation supérieure gage

à peu ,près autant qu'un gardi~n de la paix Qui a ét~ recruté

s~r la, base du CEP, après un stagt;' de 9 mois. Cette situation

leur elt insupportable.

Une commission interministérielle tripartite (Fonction

publique - Finances - Justice) avait été chargée de pencher

sur la demande for~ulée par.l'wnicale des éducateurs-sp~cia-
" ' ' '

lisés pour llextension à leur corps des privilèges accordés

aux enseignants.

Ladi~e commission avait déposé des conclusions favorables

depuis décembre 1983 mais à ce, jour rien de concret n'a encore

été fai t4

Le second problème qui semble se poser aux éducateurs ,st

celui de la fonnation initiale à l'ENAE8.

La formation reçue présente un caractère trop théorique.

Il n1est nullement question d'allonger le cycle de formation

de trois aIlS mais plutôt de le t'Endre plus pratique.

Les travailleurs sociaux sont avant'tout des hommes de

terrain4 C'est pourquoi la formation dispensée ,doit Burtqut

tendre à produire des hommes préparés à affronter les dures

••
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conditions de travail, des ho~nes engagés, rompus aux techni

ques d'animation (animation sportive, théâtre, ciné-club,

veillées, techniques manuelles etc ••• ).

La théorie n'est bonne que si elle doit servir à alimenter

la pratique; le contraire conduirait au verbillage creux.

3 - La réinsertion soclal~

La réinsertion sociale .;st le neoud du problème de la rétf:

ducation. Elle constitue le baromètre de l'action de l'édu

cation surveillée.

Clest llaspect conçre~ à partir duquel il est possible de

juger de l'éfficaclté de l'action éducative; la finalité

étant après tout ct' assl..:.rerJlaux mineurs pris en charge une

in~ertion hal'menil.us;-' dans les circuits de production. La

maitrise d'Un métier at llaccès à un emploi sont les seules

garanties dl une p'~,rfaite intégration sociale.

Aussi, la forMation professionnelle est-elle considérée

co~oe le fondement de l'action pédagogique des centres de

rééducatior..

En réalité, force nous est de reconnaitre qu'à ce niveau

tu~t ç~~ à refaire. Exception faite du centre de Nianing où

fonctionnent tant bien. q'.1e mal quatre sections techniques

(maçonnerie, menuiserie bois, rr,enuiserie métallique. jardinage) 1

du CS Pikine (menuiserie métallique) : du CS Thiès {Froid, bois,

élect~iicité)l' tous les centres sont en léthargie.

Il s'y ajoute que les crédits affectés au fonctionnement

des sections techniques restent très dérisoires (BD.DDD F' 1
section/an). Si lion consi~ère le coût de plus en plus élevé

de la matière d'oeuvre on comprendra aisément la situation

d['n~ laquelle se trouvent les centres.

3.1 Inexist~~~~~~ perspectives d'avenir

La situation des sections techniques fait que les mineurs

sortent presque toujours des centres avec une ~ormation incom

plèt(,~ vo:l. re nul.b~.

Les mine')L'~ sont libérés après un séjour moyen de trois ans sans

f.'lUCI'ne qualificat.'J.o(, ~H'ofessionnelle.

Ils ne retrouvent plus une place dans leur famille d'origine
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d'où ils étaient ,J, ~D _-ejetéslet la société ne peut non plus

l~s accueillir parc8 que ne disposant pas d'un métier.

Une seule altern~tive s'offre alors à eux: l'engrenage de la

récidive. Il sly ajoute que les employeurs se montrent toujours

réticents à prendre ':m, apprentissage professionnel cette

catégorie d 1 enfant.s.

Le passé r: :1:Ü leDr' pèse lourdement et les suit partout comme

une gé1.ngrèr,€.

La formation 3uperficielle reçue ne mil! te pas en leur

faveur et coneti t Tl13 un motif supplémentaire permettant aux

entreprene~rs de se dérober face aux sollicitations d'embauche

formulées par les directeurs de cp.ntres.

L'avenir des mineurs n'est pas radieu~. Le plus grave c'est

que ces jeunes el'1 '~' .. t: conscients et leur passage au centre est

vécu comme un moment de répit , une parenthèse avant de se

retrouver sur les chemins sans issue de la d~linquance.

Pour l' heure il n 'l3xiste aucune disposition légale ou ré

glementaire ggrantiss~nt aux mineurs inadaptés un droit à la

formation professionnelle et à l'emploi.

Nous pensons qn'il stagit là d'un vide juridique qu'il

conviendrait de coml)lt::' par la mise en oeùvre d'une législation

sor::ieJ? ?:., la rreR'.lr:''? rh~ droit pénnl des mineurs.

Il conviendrait également de valoriser la formation dispen

sée par les centres pa..;l' ::CI'-;ü~~emerit des moyens financiers.

L'autofinancment :J.•..) sections techniques pourrait être recher

ché par la misn ET p:_dce de coopératives de production telles

que prévues par le décret 81-1049 portant orgenisation et

fonctionnement r.C' ID. DESPES. Afin de faciliter Itaccès à l'em

ploi, il conviendraJ. t de créer des sections techniques après

une étudl3 fiab":'t'! .::;l.lr les besoins du marché de l' emploi ~ si

nécessaire reconvertir certaines sections pOl.lr se conformer aux

exigences du marché du travail.
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SECTION II SUGGESTIONS

PARAGRAPHE l : NECESSITE D'UNE COORDINATION ENTRE L'EDUCA

TION SURVEILLEE ET D'AUTRES SERVICES POUR

SUIVANT DES OBJECTIFS SIMILAIRES :

La complexité du phénomène de la délinquance juvénile

requiert une intervention mui ti.polaire de II Etat qui devra se

tr~du1re par Itintégration des actions des différents départe

ments ministériels dont la mission vise à la satisfaction des

besoins et aspirations des jeunes.

S'il est vrai que l'action de l'Education surveillée vise

à permettre un retour normal du jeune délinquant ou inadapté

dans son milieu d'origine, cette action serait vouée à l'échec

sl elle n'était 60utendue à la base par des conditions d'exis

tence favorables à une bonne intégration sociale.

Autrement dit, 11action de l'Education surveillée sl néces

saire soit-elle, serait inéffic1ente si elle ne s'appuyait sur

une politique cohérente de formation, d'emploi et de loisirs

en direction des jeunes.

C'est pourquoi, en dépit de la spécificité de son interven

tion, la D.E.S.F.S ne saurait vivre en autarcie ni même se

marginaliser.

Son action doit s'insérer dans celle des autres secteurs

poursuivant des buts similaires ou complémentaires.

Une collaboration devrait s'instaurer avec les autres services

de l'Etat pour que sa mission puisse aboutir à des résultats

satisfaisants.

A - Les ministères concernés
--------_._--------------

L'action des pouvoirs publics en direction de la protection

sociale des jeunes se mesure à travers quatre séries d'actions
--~- -:---",
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~. ......"....
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1 ACTIONS !ACTIONS V'ANI! ACTION5 DE ACTIONS D'A55AI-
'JURIDIQUES !MATION ET EDU' PROl~OTIOll SO- 1NISSEMENT ET DE
1 ICNrION POPU- ICIALE !POLICE .'REVENTIVE
1 ! ! 1,------i-,----------:,--------07,----------
lM. Justice lM. Jeunesse lM. Développe- lM. Forces armées
1 let sports !ment social 1
1 ! 1 !
1 Tribunal 1 - Direction lM. Education lM. intérieur
pour en- ! jeunesse et ! 1
fants Ides activités !

Isocio éduca- !
D.~ducation!tives !
surveillée l !- Direction - S.E à l'em- !(D.Sécurité

!de 11 :Sdu~':'. Eloi !que)
Jtion physique - S.E à la for-!
let des sports mation prores 1
! . s!onelle !

!

1 - Actions à caractère juridi.que ce sont les mesures

prises par le tribunal pour enfants. Le tribunal pour enfants

parce que ne prononçant des peines qu'à titre ex~eptionnel.

fait de l t assistance éducative et de la protection sociale sa

matière principale.

'-'Les mesures' d' assistance éducat.1:vet prononcées' sont- 'mises

en oeuvre· par les services extérieurs de la Direction de,
l'Education surveillée et de la ~rotection sociale (DESPS).

Les deux :!ervices les" plus 1mpliqt1és dans -la "pronc'tion

socla~e son't l~.s centres de sauv~gaI'g.eet les,.servlçes f"EJ10;

Le centre de sauvegarde apparait comme une structure

d'animation socio-éduc~t~ve.

Il compte en son selo un foyer socio-éducatif, des inl'5tal-·

la'tions sportives, des secticns de formation professionnelle

(menuiserip, électro-ménager. froit etc •• ~) et uRe &ection

d'art ménager.

Toutes ces unités sont destinées· ~ faire du centre un vp.rj

table p5le dl att.raction tout en lui. assurant un rayonnement 13ur

le mi11eu environnMt. Il attire les jeunes avant de leur pro~·

poser des activités en rapport avec leurs besoins.

Les AEt"O ne sont pas, des oe.ntres à proprement parler'. Ce

sont des services. Les agents qui'y Sont affectés travaillent

en collaboration avec les' structures d'animation existant dans



- 77 -
leur ressort territorial (centres cylturels, CDEPS, entrepri

ses etc ••• ). Leur rôle est surtout celui de médiateur et

d'agent de placement. Ils usent de leurs relations avec ces

structures pour y placer les mineurs qui leur sont confiés pur

décision de justice.

Ils doivent ég3.1ement en dehors de la mission ponctuelle

de placement et de suivi des mineurs, mettre en oeuvre un

programme d'animation (projections de films, causeries etc •.• )

en fondant leur action sur l'appui technique des services com

pétents (centres culturels. CDEPS).

2 - Actions d'animation et d'éducation populaire

Ces actions sont exercées par le ministère de la jeunesse

et des sports. Il a pour mission essentielle. d'impulser et

d'encadrer les activités de jeunesse.

Il dispose pour celâ de s~rvices centraux, de services

extérieurs et bénéficie du concours des associations. organismes
et mouvements de jeunesse.

La Direction nationale de l'Education physique et des

Sports est chargée d'élaborer et de coordonner la politique du

département en matière de promotion des activi tés sporti ves

- par la mise sur pied d'un programme d'animation touchant lez

jeunes du cycle élémenta.ire à l'université dans le cadre des

activités de l'U.A.SSU ~

- dans le cadre du sport civil par l'intermédiaire des fédé

""l;"ations ;

- dans le cadre du sport de masse.

La deuxième direction nationale; la plus impliquée d'oil

leurs en matière de protection de l'enfance est la directi0n

de la Jeunesse et des Activités Socio-Educatives (DJASE).

Elle assure entre autres missions :

- la promotion de centres de vacances et de loisirs pour

jeunes

- la promotion de l'Education Populaire;

- la promoti-on des actions de développement COI'1mUnautai:"~~",

la mise en oeuvre, et le suivi de petits projets locaux de

développement initiés par des jeunes ;

- la promotion des éChanges entre jeunes.
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Pour mener à bien la politique nationale en matière de

jeunesse, la DJASE s'appuie essentiellement sur des structures
comme :

- Le conseil national de la jeunesse (structure de coor

dination des mouvements et assoc1atio03 de jeunesse au plan

politique. sportif et socie-éducatif).

- La Fédération sénégalaise des oeuvres de vacances -
,

FESOV. association regroupant les oeuvres organisatrices de

centres de vacances.

- La fédération sénégalaise du théâtre populaire et de

la musique F.S.T.P.M qui mène des actions dans le domaine du

théâtre d'enfants.

- Les centres départementaux d'éducation populaire et

sportive C.D.E.?S dont la mission est la mise en oeuvre

d'actions d'animation et de promotion des jeunes notamment.

La DJASE s'appuie également sur des organismes gouverne

mentaux tels que :

- l'agence de coopération culturelle et technique - AGECDOP

qui finance chaque année des projets de développement d'intérêt

collectif initiés par les jeunes dans le cadre de' 1\ opération

Sahel-Vert.

- La conférence des ministres de l'Education de la Jeunt'ls-,

se et des sports - CDNFEJES - structures intergouvernemental

regroupant le Canada, la Francej la Belgique et Luxembourg

les pays francophones dlAfrique.

La CONFEJES finance chaque année un programme de bourses,

de formation ,séminaires de réflexion etc ••.

- Jeunesse-Canada-Monde, structure dtéchange de jeunes

entre le Sénég~l et le Canada.

3 - Actions de promotion sociale des jeunes

3-1 Le ministère du développement social :

Il a pour mission essentielle de former les jeunes et

dl assurer leur insertion dans les circuits de production.

Le ministère du développement social dispose de plu-

sieurs services intervenant simultanément en milieu urbain

et rural ou exclusivement dans l'un ou l'autre exemple, centres

dt expansion rurale polyvalents _. CERP.

a) La division de la formation professionnelle rurale
Elle a pour cible le milieu rural. Elle s'appuie sur de~

structures de formation et de perfectionnement des paysans,
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pêcheurs et artisans. Exemple : .. centre ct' ln1 tlation horti-

cole (Ziguinchor, Dlourbel, Thiès, Cambérène à Dakar)

- centre de p~che du l~ann (Dagana) et Joal.

- centres artisanaux (Sédhiou, Kaël, Tivaoune)

- centre de fornatlon agricole (Mlss1rah, Niera, Ogo

NilUlga) •

b) b~_S~2~P.~~~~~_2E~~~~!~~~~!_E~~~~~nE_~~~~~~~_~~_g~

concertation

- GOPEC - c'est une structure interministérielle avec des

autennes régionales. Elle fonctionne sur crédits du budget

national et subvention des ONG. Le GaPEe s'occupe du finance

ment, du contrôle et du suivi des projets initiés par des jeunes

de 15 à 35 ans.

En 1978 15 projets productifz (agriculture, aviculture,

maratchage, pêche) ont pu être ~lnancés pour un coût de 94 m.

A lraction de ces deux structures s'ajoute celle des ONG

tels que Young men catholic association YMCA et Chodak

(chômage à Daknr) projet b~sé à Grand Yoff et qui tente une

expérience d'animation urbaine.

c) ,~~_21~~~~!~~_2~_!~~~~!~~_~~:i~~_~~_~!21é!~~~_è~_~~Y!!~E

e~~~~~_~~~!~!_~~~~!~_g~~E_~~~!!~:

- I....a réadap'tation et ,la formation pro'(essionnelle, 1; in

sertion et la promotion sociale des personnes handicapées

de toute nature.

- l'assistance morale, matérielle 'et financière des pèrson

nes et des familles de condition précaire ou nécessiteux.

- la réalisation et le soutien d' a.ctions de ,sauvegarde

et d' enciùïrement de l'enfance déshéritée.

- la créaction ou, le soutien d' insti tution d'éducation et

de tormation ,pour enfants inadaptés.

- la tutelle administrative des organismes et associations

nationales de bienfaisance et la coordination des actions

gouvernemental-es. en matière ,d'assistance ;sociale.

Pour mener à. bien l'ensemble de ces actions 1 la Direction

de l'Action sociale s ',appuie sur de~ services centraux et des

structures comme les centres ,saciaux.



80-
3-2 Le ministère de l'Education nationale

sa mission principale est la mise en oeuvre de la politi

que nationale d'enseignement.
Le ministère poursuit également une mission de protection

sociale des jeunes issus de la fin du cycle primaire par 1 1 1n

termédlaire de l'enseignement moyen pratique - EMP

Les foyers de l'enseignement moyen pratique reçoivent

les jeunes qui, nprès la classe du CM2 n'ont pu accéder au

cycle secondaire.
L'objectif visé par l'EMP est de donner à ces jeunes une

formation préprofesslonnelle en rA.pport avec les réal! tés du

milieu d'origine.

Lors de se. création, llEMP apparaissait comme une alter

native au douloureux problème des déperditions scolaires,

grRl1des pourvoyeuses de la délinquance juvénile.

Malheureusement aujourd'hui cette instituticn nous est

apparue comme un demi-échec car sur 52 foyers créés seuls

6 sont en état de fonctionnement.

3-3 Le secrét~riat d'Etat à la formation professionnelle

Ce départem~nt nouvellement créé pourrait être d'Un inté

rij:t capital dans la mise en oeuvre d'une poli tique de promotion

des jeunes. Ce dérartement cons~itue d'ailleurs la cheville
ouvrière de l'action des pOUvoirs publics en direction de la
promotion sociale des jeunes dans la mesure où la principale
revendication des jeunes est celle du droit au travail.

Toute politique d1animation est vou&e à l'échec si elle ne

débouche sur la maitrise d'Un métier et l'accès des jeunes à
llemploi.

3.4 ~~..0ec~ét'':.1':'iat d'ETa~_-!...l'Emploi

la pre-

dl Universi té,

appréc iab1e

société

opération fort

l'appui de la
_. SONAGA. Pour

La création en 1983 de ce département traduit la volonté

des pouvoirs publics d'accorder une importance primordial~ aux

problèmes de l'emploi et notamment à celui de l'emploi des

jeunes.

Ce département a déjà initié une

bRptisée ':opération maI t:risard Il avec

nationale de garnntie et d'assurances

mière Action en faveur des titulaires d'une maîtrise
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l'Etat a investi une somme de cinq cents millions. Ces opéra-

tions se poursuivent à l'heure actuelle avec le concours de la

SONAGA. Les bénéficiaires préalablement regroupés en sociétés d~

3 à 4 partenaires reçoivent un prêt matériel et sont orientes

dans les divers secteurs de la vie économique nationale (pêche,

transports, boulangerie. mara!chage, commerce etc ••. )

Le S.E à l'emploi pourrait jouer un important rôle dans la

plannlflcation des p.mplols et 5lJr'tout dans la coordination

des actions des ministères et organismes Si occupant de forlna

tian profession'1elle oeE;" jeunes.

4 - ActJ:..9..!!..s__~'assainissement public et de police préventiv~_

4-1 Ministère des forces armées - Gendarmerie

Dans le cadre de sa mission de po} ice préventive J la gen

darmerie effectue un ~erta.in nombre d'actions entrant dans la

cadre de protection sociale des jeunes. Les principales actions

sont :1

- ac'tion dE'! police en campagne.

1

drogues
"

.,

de recherche du transfert des stupériants et

de dépistage des foyers de produc'tion de ces

drogues.
_ assJstance au juge des mineurs dans l"è cadre des recher

ches et investigations ordonnées par lui (exécution des déléga

tions judiciaires),

4-2 Lfl minlstère de l'intérieur .- Dire:etion de la sécurité

publique
Les prin:eipales a:etlons sont

_ mi~sion de désencombrement humain

_ Brigade d'assainissement avec ut1lisation de la techni

que de l' tlotage qui ,est un procédé moderne et opérationnel

ct r encadrement rapproché des populations;

_ La brigade des meours qui e~fectue des descentes dans

les ma1sons··closes, les bars et les lieux de plaisirs en VUi:;:

d'arrêter les personnes en situa'tion irrégulière (prostituée,

mineurs en état de danger ~oral).

_ La brigade de recher:ehe des mineurs: cette structure

est prévue par le code de procédure pénale mais n'est p8S
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fonctionnelle.

Les rafles et descentes opérées par le groupement mobil

d'intervention GMI dans les quartiers mal famés et devant les

salles de cinéma etc •.•

B - Modalités de la collaboration entre la DESPS----------------------------------_._------_..
et les autres services----------------------

Les rapports entre la DESPS et les autres services àe

l'Etat sont envisageables cl deux niveaux

- Au niveau de la politique globale d1éducation mise en

oeuvre par les pouvoirs publics.

- Au niveau des rapports bilatériaux entre la DESPS et

certains services de llETat.

1 - Au niveau global ;

L'éducation surveillée entretient des rapports de fait

avec tous les départements ministériels én'....uaérés pll~s hrtut

dans la mesure où leurs actions convergent vers une seule et

même finalité: l'éducation la protection et l'insertion

sociale des jeunes.

Tous ces départements conc~~rrent de façon directe ou

indirecte à la prévention de la délinquance juvénile.

De ce point de vue, llaction de l'éducation surveillée

peut se concevoir comme un appoint à celle des autres services

énumérés plus haut.

2 - Au niveau bilatéral

le système conventionnel

manière que le mineur

centre de rééducation, la

achevée puisse réintégrer

inadapté. une fois stabilisé dans un

période de remise à niveau scolaire

le circuit scolaire normal.

Dans la mesure où il est convenu que l'Educ~tlon surveil

lée ne dispose pas des moyens de sa politique, la réinsertion

sociale appelle nécessairement d'autres moyens et d'autres

compétences. La nécessaire collaboration entre; la DESP;:1 et

certains services se traduirait alors par des actions à

initier au niveau des autres services afin de renforcer l'ef

ficacité de son intervention.

Avec llEducation Nationale

- établir des passerelles entre

et l'éducation spécialisée de telle
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- Avec le ministère de la jeunesse et des sports

- favoriser l'accès des mineurs aux compétitions de

llUA3SU et faire bénéficier les centres de subventions et ai

des matérielles consenties aux établissements scolaires.

- favoriser le détachementd'enselgnants en EPS à mi-temps

dans les centres pour faire de l'animntion sportive.

- placer les centres de rééducation et les·services AEMO

sous la d~pendance du CDEPS du lieu d'implantation afin de

bénéficier du concours technique des animateurs.

- Avec ·le ministère du développement social

- favoriser llaccès des groupements de mineurs libérés et

préalablement constitués en co~pfratlves de production aux

services du GOPEC.

- Aider à l'équipement des centres de rééducation par

certains ONG oeuvrant en direction de la protection de l'en

fance.

- Avec le Secrétariat d'Etat à l'emploi:

- inclure dans les stratégies d'emploi de jeunes, des ac-

tions en direction des mineurs issus des centres ùe rééducation

et ceux placés en apprentissage professionnel par les services

ÀEMO.

susciter la révision du code du travail dans le sens

d'une obligation d'embauche des mineurs ayant suivi un appren~

tissage professionnel dans une entreprise pendant une durée

~u moins égale à trois ans.

- reviser certaines dispositions du code des impôts dans le

sens d1un allégement des charges fiscales pour les entreprises

qui aurient embauché d'anciens pensionnaires de centres.

- Avec le Secrétariat d'Etat à l'Enseignement technique et

à la formation professionnelle

Etablir des passerelles permettant aux mineurs libérés

des centres de compléter leur formation dans un établissement

d'enseienement professionnel public afin d'acquérir le niveau de

qualification p€rmettant l'accès à un emploi,

- définir un cadre institutionnel permettant aux mineurs

qui ne présentent pas de troubles particuliers du comportement

de fréquenter un établissement d'enseignement professionnel pen

dant leur séjour dans un centre de rééducation ou lorsqu'ils sont

placés sous le régime de 19. liberté surveillée en AEMO.
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MESURES CùMPLEMENTAIRES A L'ACTION
DES POUVOIRS PUBLICS

En dépit deB difficultés dans lesquelles se meut l'Edu

cation surveillée, l'institution demeur~ indispensable en rai

son de llaccroissement continu du phénomène de la délinquance

juvénl1e.

Dans le paragraphe précédent nous avons dit l'opportunité

pour le service ct 'instaurer des relations de collaboration

Rvec les autres secteurs t'0ursuivant des buts similaires.

Une telle action au;r~a't\"antage de renforcer 11 efflcaci té

du service de l i Eduaction surveillée et constitue du même

coup une économie de moyens pour l 1 Etat dont les ressources

sont déjà sérieusernant entamées par la conjoncture marquée

par la récession économique persistante.

LI intervention des pouvoirs publics ne saurait donc suf

~ire à elle seule à éradiquer le douloureux problème de l'ina

daptation sociale des jeunes.

A cet égard, il conviendrait de compléter S,'.Tl ~lcti'Jn

par une série de mesures dont les plus essentielles sont

A - Action d1information et de sensibilisation en direc--------------------------------------------------_.-

A l'heure actuelle, t~ès peu de particuliers s'inté~e5sent

à 11 enfance de5hé~'itée.

Les expériences les plus signif1catives tentées dans ce

domaine sont celle du "daara ll (l) de Malika qui oeuvre en direc

tion de la protection des enfants mendiants Il professi.onnels;!.

les talibés(2); victimes de llexploitation de msrabouts ver-

,;:oeux
_ l'association des villages SoS qui agit en direction des

en~ants orphelins ou abandonnés î

- de l'association sénégala~se pour la sauvegarde de

llenfance et de ll adolescence - ASSF.A - siège roc<lde - F,:;.nn.

Cette institution reçoit en internat, les mineurs libér.?s des

(l) "daar8.~1 signifie école coraniqoe.
(2) Talibé : élève des écoles coraniques
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centres de rééducation en instance de placement profession-

nel.

En plus des dons et legs~ l'association reçoit une
subvention annuelle versée par liEtat.

- de la Fondation Nationale d'Action Sociale du Sénégal _

FNASS Qui assure à l'Education surveillée un appui non négli

geable dans le domaine de l'équipement.

Ainsi qu'on le constate , des actions eXistent mais elles
demeurent de 101n en deçà de ce que lion serait en droit d 1 atten

dre de l'initiative privée.

Il est donc indispensable pour llEtat d'engager une action

de sensibilisation et d'information en direction de la popula

tion afin Que l'Education surveillée sorte de l'anonymat et ne

soit plus considérée comme une exclusivité des pouvoirs publics.

Des conférences, causeries et diners-df:bats centrés sur la.

question,oevraient permettre l'émergence dl initiatives heu

reuses à 11 image du "daara" de Malika qui conati tue en 11 espèce

un modèle de participation à l'oeuvre globale d'éduc~tion en

gagée par llEtat.

B - ~!~~_~~~_E!~~_~~~~_~~!!~!!_!~~!~!~!~!~~!!!!!

E!:!::~~!~E!~.~!_~2~~~!~~~!~!}_!:~_~~!~E~!~!2!:!_~~~~~!2~~

p~~Er!~_~_E!::~~!~!~_!ê_~~!!~g~~~~_J~~~~!!!·

1 - Le comité interministé~iel ad hoc chargé de l'étude

des mesures propres à prévenir la délinquance juvénile

En 1979, à l'occasion de l'Année Internationale de llEn

fance. il avait été décidé suite à un conseil interministériel,

la mise sur pied d'un comité ad hoc regroupant les départe

ments ministériels intéressés par le problème de la délinquance

Juvénile afin de proposer au Gouvernement des mesures efficaces

de lutte contre ce fléau.
Ainsi constitué. le comité a tenu plusieurs réunions au

cours de llannée 1980 sous llégide de la Direction de lléduca

tion surveillée et de la Protection Sociale.

Il s'était assigné un certain nombre d'objectifs et des

tâches réparties entres les différents ministères intéressés,

selon leur domaine de compétence.
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a) Objectifs asslgn~s au comité:

- coordination des actions propres à prévenir la délinquan
ce juvénile ;

- mise en place de la brigade de protection des mineurs

pour la r~g1on du cap-vert conformément à l'article 607 du
C.P.P. i

- création de l'association nationale d'information, de

formation et d'assistance aux parents et éducateurs 

A.N.I.F.A.P.E - dénommée école des parents.

b) Tâches confiées aux di~férents ministères par 1, comltéJ

TACHES MINISTERES COr-rCERNES

Développement
Social

Forces Armés + l té
rieur (Gendarmerie et
Police)

1 Ministère de la jus
tice~ Direction de
l'Education surveillée

des parents
avec l;édu
Développe-

1-------------+---------
1 Etude technique pour la réalisa-
! tian d'un fichier des mineurs vie
l tlmes de l'exploitation des adul
Ites (marabouts)
1,----------------+---------
!Etude technique pour la transforma-!
! tian de la brigade ct' assainissement!
Jan brigade de protection des mlneum! M. Intérieur
!conform~ment à l'art. 607 du C.P.P !(d. sécurité publique)!
1 !!
1 !!
! - ~changes de renseignements !
! Parquet - Gendarmerie - Police
! - ajouter au sommier gén~ral des
! délits i celui d'exploitation des
! enfants par des adultes (cas des

tal1béo)
- création de l'école
ANIFAPE conjointement
cation nationale et '..e
ment social

! - Réunir les documents techniques
Jet les mettre à la disposition du
!comité

'---------------+1---------
! - Utilisation optimale des médiats!
! pour informer- les jeunes sur les !_
!possibilités de financement de pro-I M.
fjets offertes par le GOPEC ou tout!
lautre organisme d'encadrement
1 - exposé sur des petits projets
1 ruraux

,--------_.-------'---------

2

4

3

1
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1
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M.

-1:

/~l.

~.,/ 1--M. Développement soc1al-
D. Action sociale !

!
- prise de cont~ct avec le mlnlstè-!
re de l'ïnformation pour la réalisa!
tian d'une émission d'information dl
des jeune~ sur les objectifs du 1
GOPEC. !

- prise d~ contact avec la commls-1
sion de contrôle des films cinéma- !
tographiques pour'une plus; grandes!
sévérité dans la sélection !

- prise de contact avec le direc- !
teur du quotidien national le "80_ 1
1eil 11 en vue de la réalisation
ct 1 une rubrique int i tulée "conseils
cinématographiques"

- susciter la c~éatlon et le déve
loppement de 5 tructures extra"·s~o

lalres telles que les foyers socl0
éducatifs. 1
multiplier les installations spor-!

tlves et aires da jeux. !
- .Tecencer les terrains vagues en !

. vue ·'de leur immatriculation au 1
Iprofit de l'Etat. !
!- accélérer llétude de la réglemen-I
Itatlon pour l'puverture d'école 1
! coraniques (
!

-''',

"

M. Education
Nationale

1
1 - création de l~école des parents
!conjointement avec l'Education
!surveillée et le Développement
Isocial
!_---~-----"-------'-----------

Ainsi que nous le voyons à travers les objectifs assignés
au comité ad hoc, des mesures fort prometteuses avaient été
préconisées. Malheureusement le comi.té ne siest plus réuni
depuis 1981 et à ce jour aucune des tâches nia été finalement

concr~tlsée ::faute. de stru'c'ture. eff.1C~Ce de contrÔle et de sulV'·' .:,i~

CI est pourquoi nous pensons qu 111 est nécess'alrc ct lin.s+-" tuer :"'i
, ; ~ ..

à la place dddl t comité ah hoc. un comité national permar..:n ...

qui serait une cellule inten•.inistérielle de coordino.t,,-on .

Cette nouvelle structure aurait pour mip,1on essentielle, la

coordination et le contrÔle de l'exécution ..1es\,' ,tâches c'~(1ée.e

aux différents départements mit'\istéri'sl:<" dans le c·"""e de la
...~ ,

lutte contre la. délinquance juvenile

•

~ ..

.',-,

•

2 - I.e comité nationale permanent dE: lutte cgn.t~

délinquance' juvânile

la

4 ~',-~, ; ·;tf
"1~: -;:" ,-,....'- '';''k _.",~,".

" "
'"
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Pour faciliter le contrôle et le suivi des actions, le

comi té trouverait son siège au Secrétariat Général de la Prési-

dence de la République.

La présidence du comité serait assurée par le Scrétaire

Général de la Présidence de la République et le secrétariat

général par le Ministre de la justice, Garde des sceaux

(Direction Education surveillée).

Le comité pourrait tenir des réunions trlrrlestrielles à

l'effet d'examiner deux catégories de problèmes à savoir:

- l'évaluation des actions confiées aux différents servi

ces de l'Etat,

- la programmation de tâches nouvelles.

Ainsi organisé j le comité constituerait pour les pouvoirs

publics un instrument privilégié de concertation, de coordina

tion et ct 1 impulsion d'actions nouvelles notamment en directi,on

de l t initiative privée (oeuvres sociales, associations philan··

thropiques, con~essionnelles. socio-professionnelles etc., ,)

car ainsi que nous l'avons dit tantôt. la lutte contre la délin

quance juvénile appelle- nécessa.il~ement une action concertée

et coordonnée des différents services de l'Etat mais aussi et

surtout le concours de toutes les ;":::>onnes volontés" qu'elles

agissent individuellement ou par l'intermédiaire de groupements.
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c 0 I~ CLUS iON

En trai tant du droit pénal des mineurs, nous avons admis

que celui-ci est fondé sur un exclusivisme rigoureux qui fait

du tribunal pour enf:'mts une juridiction de plp.ine compétence.

Cet exclusivisme ne subit que deux exceptions

- en matière de contraventions, ctest lA Justice de P~ix

qui E;st compétente pour connaître des affaires concerna.nt les

mineurs

- la loi 73-74 du 4-12-73 défère à la Cour de Surêté de

l'Etat les mineurs ay~nt commis un crime ou un délit contre 10

Surêté de l'EtRt tels qu'ils sont définis par le cede pér;,ü.

En dehors de ces deux exceptions, le code de procédure

pénale ôte aux tribunaux de droit commun toute vocation pour

connaitre des al~Lüres de mineurs.

Ainsi, même dans l'hypothèse où un mineur serait en cause

en même temps que des délinqu:.:.nts majeurs, 11 affaire concern,Y"'Tt

le mineur est déconnectée et un dossier spécial. est établi et

transm~ au tribunal pour enfants.

La jonction pour connexité ou indivisibilité aV'li tété

favorisée par le code de procédure pénalei~ue d'une bonne ?",dmi

nistration de la justice

En matière dl enf3Ilce délinquEU1te, par contre. la rechG;:-che

d'une meilleure justice :l conduit à un compnrtimentage strict

de manière à traiter isolément les affaires concernant les mineurs_

En outre, dans le souci de préserver les intérêts m2.tériels

et moraux des mineurs délinqUl-'U'i:s, le législateur éC"1rte dtoffl.ce

la procédure expéditive du flagrant-délit. Il fait obligation

au juge, préalablement ~ toute mesure, dtouvrir une enquête dB

perscJnnali té afin de mettre toute le~ lumière sur les fni"Cs

reprochés RU min<2ur, ,'linsi que les déterminants qui cmt cC'nd',J.i t

à cette sitUfltiQn.

Enfin, le législateur limi te le droi t pour lE; magistrat

instructeur de recourir à la détention préveiJtiv0 en rnc.ison

d'arrêt.

La loi sénégalaise en fait une mesure d'exception ~~ le

juge ne doit y recourir 4u!b défaut de solution meilleure.
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L'objectif visé est de préserver la santé moralo du mineur

qui court le risque d'un trnumatisme psychique. du fait d'un

séjour en pri SOil.. Il SI y ajoute les risques de cont:J.m1nr".tic.n

résultant des contacts qu'il pourrait avoir aVec les~

linqunnts majeurs. Par ces dispositions, le lé~islateur assigne

au Tribunal pour enfants une voc:3tion essentiellement sociale

et le juge ne prononce de sanctions pénales que de façon excep

tionn€lle.

Son devoir est d8 prescrire un traitement en rnppor~ avec

le profil psych~)lcgique du mineur.

Cette tache lui impose à côté de sa rnJssion de juge pénal,

une ccmpétence de fin psychologue Toute erreur d'aporécia~

tian. toute décision non appropriée ou mal ~daptéc de 5<"'. p<"",rt

p.:out avoir une conséquence dri1mQtiquc SU1~ 11 avenir du mineur.

Dans la recherche d'une solution, il doi.t requrer1r l':'..dhésion

de la famille. le but ultime dt: son action est de créer

les conditions d!un retour norro~l de l'enfant dans son mili~u

d'origine.

Mais comme nous l'avons
les

fait œmaI"QUeI"/disposi ti(lns de la 1::::1

soutfrent encore par endroits d'une mauvaise application.

Des mineurs de 13 ans sont envoyés en détention préventive en

maison d'arrêt contr,d remen"L :LUX prescripti(lns de l' art1.c le

576 cpp.

L'enquête ré':\lisœen milieu c8.l·cér8l ("Fort Bit) révèle

qu ·un mineur a écopé 20 mols fermes pour rupture de bnn et

un 3utre 2 ~~s fermes puur vol au port.

Des mineurs continuent à attendre de longs mois en prison

avant ,j'être jugés ; ceci naturellement pose problème.

L'Educntion surveillée a certes une mission lOUQblc. Mais

elle ne dispose p~s des moyens d~ sa Dolitique.

L'examen critique de son action ~-t laissé entrevoir 10. né ces

si té de réaliser la coordine,Lô on ,"1.vec les autres services pu

blics poursuiv:mt des objectifs simil(\ires.

Une telle opération ~i.Urai t l'avantAge de renforcer' l' eff'i

c~cité du service de l'Educetion surveillée tout en assur~~t

à l'Et,'lt une économie de moyens financiers;' l'heure où 1,'

récession et le chômAge tendent ~ s'ériger en système.
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Nous avons essayé de dégager les modalités de la collabora
tion ainsi souhaitée et avons suggéré la mise sur pied d'une
structure interministérielle permanente de coordination et d'im
pulsion d'actions nouvelles en faveur des jeunes.

La lutte contre le délinquance juvénile ne saurait se suffi
re d'un tissu de règles juridiques ou bien se circonscrire à la
seule action d'animation des pouvoirs publics.

Des actions complémentaires doivent ~tre déployées par l'ini
tiative privée parallèlement à celle de l'Etat.

A cet effet, une action de sensibilisation et d'information
serait de nature à faire émerger des actions nouvelles à l'image
du "daara Il de Malika.

Enfin, à l'heure actuelle, 11 n'existe aucune structure
d'accueil pour les filles.

Un projet de construction d'un cent~e d'accueil pour fille
à Thiaroye avait été inscrit dans le 5e plan quadriennal de Dé
veloppement ensuite repris dans le 6e. Mais hélas la situation
économique du pays n'a ru permettre sa création.
En attendant sa réalisation, des mesures de substitution devraient
~tre trouvées afin d'éviter d'incarcérer des filles mineures à

la prison de Rufisque tel que c'est le cas aujourd'hui. L'ensemble
de ces mesures tendront à renforcer et à compléter l'arsenal de
dispositions juridiques applicables aux mineurs délinquants ou en
danger moral. Nous réaffirmons notre conviction : la prise en charg
des mineurs délinquants et en danger moral ne saurait se circons
crire au seul cadre juridique.

L'avenir de la lutte contre l'inadaptation sociale des mi
neurs réside en la mise en ~~uvre parallèlement à l'action judi
ciaire d'une politique intégrée d'animation de la jeunesse prenant
en compte ses besoins et aspirations. L'organisation positive des
loisirs et une adéquation entre les besoins de formation et l'em
ploi seraient de nature à juguler le mal.
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B 1 BLlO GRHPHI t
===~===~~====~===========

TEXTES LEGISL..1'IFS ET REGLEdEU'.;.'j.IRES :

- Code de procédure pénale livre IX (art 565 - 617)

- Décret 81.1047. 29 .10~81 portant organisation et 1'ooc--

tlonnement des services extérieurs de la Direction de l'Edu

cation surveillée.

- nécret 77.659 portant récr~lJ.nisation du Mlnlst,~re de la

Justice.

- Décret 77.921; portant Stntut particulier du cadre des

fonctionnaires de l~ justice.

- Clrcule.ir~ ~1:j23 iU DESPS 20.7.1978 portant sur le pla

cement des mineurs déU.nquMts ou en déloger moral.

PlEMDIRES ;

GUE'fE (Seynabou KarinE:) ilL<;!s internats pou .... mineurs ina

daptés au Sénégnl L mém. maîtrise sc. juridiques 1983.

- NDAO (Jacques Dianiel) ;;113 Tribunal pour enfants': ENJ,ES

- NDO'iZ (PapFc i:::hone) .1Tribunrl1 pour enfants fé1.ce à la

délinquance" ENf'lES 1984.

- DIALLO (Mamodou Di'Jn) "Echecs Scolaires et système

éducationnel au Sénégnl': ENAES 1980.

- THIOUNE (Ousm~e) I1Pr05titution des mineurs ù Da)Œr

ENi\.ES 1975.

- [o'1\.LL (Mamndou) i'Autori té parentale ct délinquance

ENAES 1979.

- DIOP (papa l\1y) ;'Les Talibés et la délinqu~ce"

ENl'.ES 1978.

- GUEYE 01omal' r.1Baye) "Cinémû. et dé11nquance" i.:,NùES 1976

- BADIANE (i'1,.h i'-i1na) "tiystème éducationnel et délinquance

juvénile".

- LAYE (Mohamed) ('Pour une rééduc'\tion de l'enfance délin

quante ll 1980.

- DIOP (Magatte) : "La délinquance Juvénile: cauae, remèdes
CFPA 1983
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- DIOUF (Baanra) enquête ,ILes_ chemins sans issue de la

dél.inqullnce'l. "Soleil~' édition Jeudi 3, Vendredi4 et Samedi 5

ii.::vembre 1983.

- ;ISol€il li 30 Avril 1984 cor;lptc rendu SéliÜI1aire des éduca,·

teurs spécialisés ~u CAS Cambérène.

CONfERENCES ;

- CANARI. (Gui !)J"i 1 )

(:ENf.N Août 1978

- THli'u'i (lbll Der) : '-'Education tr,1.ditionnelle et r.1oderne·:

colloque FIC~r-lE':. - Dnl{Clr - 1977.

- Bi\. (!lJumo.dou) et HDIAYE (i.·':omar Betty) rnpport int!'cductif

aux journées d'é~udes sur le prufil du travailleur social

EN:.ES rI/LÜ 1981.

E'l'UOE5

- Staub et Dreyfus "la délinquance juvénile :'lU "3énGégal ii

minls'~~r2 de l' ~lj~tice - 1969.

- Jean Chezal :'l'enfé.lllce délinquante" Collection "que 5~is-

- Melle Mtchelet Wflolitique criminelle et prophylaxie

sociale au Sénégéll n Dnnales africaines 1980 page 151 et sui

vMtes.

- Dr Y. 'now;lélju~ .IIls ne' son_~_..p~~__.!.1és' délinquant~··· collec

tion i1prcss Pochet~' 1981

- SHELDQN et ELEONOR Glueck. i'Délinqua.ilts en }'l.erbe" Ed.

Vitte page 226 - 233.


